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L’année 2021 a été riche pour la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois en matière de 

développement durable avec la volonté réaffirmée d’engager le territoire dans une stratégie responsable et 

sobre en énergie.  

C’est un des 9 objectifs forts du Projet de territoire adopté en février dernier, qui résulte des consultations 

avec les habitants sur leur vision du Saint-Quentinois à l’horizon 2030.  

Les actions pour y arriver sont ambitieuses et menées en transversalité par les élus et les services :  

o La valorisation des déchets a été amplifiée grâce à l’extension des consignes de tri mise en 

œuvre sur l’ensemble du territoire depuis le 15 septembre dernier. Cette simplification du geste 

de tri permet plus de possibilité de recyclage pour plus de performance (20 kg déchets 

supplémentaires par habitant à capter). Barquettes, pots de yaourt, gobelets plastiques, 

emballages plastiques de packs d’eau ou de lait, plaquette de médicaments, capsules de café, 

opercules trouvent désormais leur place dans les sacs et bacs jaunes.  

 

o La protection de la ressource en eau fait l’objet d’une vigilance accrue par l’Agglo, qu’il s’agisse 

de maitriser l’impact des aménagements réalisés ou de la performance des réseaux.                                               

Les investissements réalisés dans ce domaine depuis plusieurs années portent leurs fruits 

puisque le rendement des réseaux a, une fois de plus, augmenté, atteignant pour la première 

fois la barre des 80 %. L’amélioration continue du rendement contribue directement à une 

utilisation plus rationnelle de cette ressource essentielle.  

 

o La sensibilisation des habitants aux enjeux de l’alimentation durable avec le lancement du 

Projet Alimentaire Territorial. Par sa transversalité, ce sujet touche l’ensemble des compétences 

de l’Agglo et va contribuer à mieux informer les Saint-Quentinois sur ce qu’ils mangent, tout en 

valorisant les filières courtes et les producteurs locaux. La lutte contre le gaspillage alimentaire 

se trouve ainsi renforcée, de même que les partenaires de l’Agglo qui œuvrent 

quotidiennement contre la précarité alimentaire.  

 

o La protection de la biodiversité et l’entretien des milieux aquatiques remarquables du territoire. 

C’est d’une part, les travaux réguliers d’entretien et de restauration des cours d’eau auxquels 

l’Agglo contribue chaque année dans le cadre de sa compétence GEMAPI. Et d’autre part, la 

mise en valeur de la biodiversité du territoire avec la Réserve Naturelle Nationale des Marais 

d’Isle qui fête cette année ses 40 ans d’existence. 

Retrouvez dans ce rapport de développement durable 2021, les actions réalisées par l’Agglo du Saint-

Quentinois pour la préservation des ressources du territoire et un environnement de qualité.  

 

 

Frédérique MACAREZ 

Présidente de l’Agglomération du 

Saint-Quentinois 

Agnès POTEL 

Vice-présidente en charge des 

politiques de développement 

durable et de l’environnement 



4 
 

I. Introduction au développement durable
 

Face à l'urgence de la crise écologique et sociale qui se manifeste à l’échelle mondiale, le 

développement durable est une réponse de tous les acteurs (États, acteurs économiques, 

société civile), pour reconsidérer la croissance économique en prenant mieux en compte les 

aspects environnementaux et sociaux du développement.  

C’est dans le cadre de ce mouvement en faveur du développement durable, que le décret 

d’application de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, rend désormais obligatoire la rédaction d’un rapport sur la situation en 

matière de développement durable pour toutes les collectivités territoriales et les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 

50 000 habitants.  

Cette obligation règlementaire met au centre des débats entre élus « le cheminement vers la 

durabilité de l’action publique de la collectivité territoriale ».  

1. Les cinq finalités du développement durable 
 

Un projet territorial de développement durable doit répondre aux cinq finalités du 

développement durable définis notamment sur la base de textes internationaux portés par les 

Nations Unies, les Etats ou les pouvoirs locaux :  

- Lutter contre le changement climatique et protéger 

l’atmosphère, 

- Préserver la biodiversité et protéger les milieux et les 

ressources, 

- Assurer une cohésion sociale, une solidarité entre les 

territoires et les générations,  

- Contribuer à l’épanouissement de tous les êtres 

humains,  

- Créer une dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables.  
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2. L’agenda 2030 : un programme ambitieux à décliner sur le territoire 
 

En septembre 2015, les 193 États membres de l’Organisation des Nations Unies (ONU) se sont 
engagés à mettre en œuvre de concert 17 objectifs universels de l'Agenda 2030 : un plan 
d’action pour « la planète, les populations, la prospérité, la paix et les partenariats ».  
 
Ce sont les Objectifs de Développement Durable (ODD).  
 

La France a ainsi bâti une feuille de route dessinant les grandes transformations à mener, à la 
fois sur le territoire national, en Europe et à l’international.  
 
L’Agenda 2030 est désormais le référentiel du développement durable en France. Il prévoit 
notamment l’intégration des ODD dans les dynamiques territoriales et l’exemplarité du service 
public devra être aligné sur cet agenda.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 « LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE », SITE INTERNET DES NATIONS UNIES 

 
 

Les 6 enjeux de l’Agenda 2030 
 

➢ Agir pour une société juste en éradiquant la pauvreté, en luttant contre toutes les 
discriminations et inégalités et en garantissant les mêmes droits, opportunités et 
libertés à toutes et à tous ;  

 
➢ Transformer les modèles de société par la sobriété carbone et l’économie des 

ressources naturelles, pour agir en faveur du climat, de la planète et de sa biodiversité ;  
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➢ S’appuyer sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, pour permettre une 
évolution des comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux 
défis du développement durable ;  

 
➢ Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation et 

une agriculture saines et durables ;  
 
➢ Rendre effective la participation citoyenne à l’atteinte des ODD, et concrétiser la 

transformation des pratiques à travers le renforcement de l’expérimentation et de 
l’innovation territoriale ;  
 

➢ Œuvrer au plan européen et international en faveur de la transformation durable des 
sociétés, de la paix et de la solidarité.  

 

3. Les ODD et la COVID-19 
 

La crise de la Covid-19 complique considérablement cet effort mondial initié en 2015.  
 
Un surcroît d’ambition et de mobilisation est nécessaire, « non seulement pour vaincre la 
COVID-19 mais aussi pour mieux récupérer ensemble », a plaidé le Secrétaire général de l’ONU, 
António Guterres. « Loin de remettre en cause la raison d’être des ODD, les causes profondes 
et les impacts inégaux de la COVID-19 montrent précisément pourquoi nous avons besoin du 
Programme 2030, de l'Accord de Paris sur le changement climatique et du Programme d’action 
d’Addis-Abeba » pour le financement du développement, a affirmé le Secrétaire général en 
soulignant « l’urgence de leur mise en œuvre ». 
 
10 ans pour agir 
 
L'Agenda 2030 arrivera à échéance dans 10 ans. Les effets de la crise sanitaire de la COVID-19 
nous démontrent que le temps presse : c’est en réalisant ensemble et maintenant les ODD et 
en parachevant l’Agenda 2030 que nous serons plus forts, plus innovants et plus résilients face 
aux périls qui se multiplient.  
 

‘ Des actions pour une transition’ 

Le développement durable est un impératif commun au service de chacun. 

L’intercommunalité se situe à une échelle qui permet de penser 

globalement et d’agir concrètement dans les territoires. Plusieurs défis 

doivent être relevés (environnementaux, énergétiques, sociaux, 

économiques,…) et ces défis interfèrent très fortement avec les domaines 

de compétences et d’intervention des intercommunalités, qui tendent de 

plus en plus à élargir leur champ d’action pour mieux répondre aux 

besoins de leurs habitants  
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II. L’Agglomération du Saint-Quentinois  
 

1. Un positionnement stratégique 
 

Située dans la Région des Hauts-de-France et plus particulièrement dans le Département de 

l'Aisne, l'Agglomération du Saint-Quentinois offre un cadre de vie de qualité, attractif alliant 

l’urbain et le rural. 

Elle bénéficie d'une situation géographique privilégiée, desservie par les axes autoroutiers, 

ferroviaires et aériens proches et s'affiche comme le cœur économique du département. 

L'Agglomération du Saint-Quentinois est composée de 39 communes et compte près de 85 000 

habitants, répartis sur un territoire de 294 km2. 

 

 

 

CARTE DES MAIRES ET COMMUNES DE L’AGGLO  

L’agglo est reconnue Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV)  depuis 2016 

et ainsi considérée comme territoire d'excellence de la transition énergétique et écologique. 
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2. Les pépites de l’Agglomération du Saint-Quentinois 
 

 

 

Le parc d’Isle  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                 La piscine Jean Bouin  

 

 

 

 

 

Territoire d’excellence numérique   
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3. Projet de territoire : horizon 2030 
 

Le projet de territoire exprime la vision à long terme du territoire et de ses enjeux, vision 

partagée entre les élus, les habitants et les partenaires de l'Agglo.  Il a été approuvé au conseil 

communautaire du 17 février 2021. 

L’Agglo a lancé, courant 2018, une première phase de concertation et de consultation auprès 

des habitants pour recueillir leur perception du territoire, connaitre leurs besoins, leurs 

attentes et leur vision du Saint-Quentinois en 2030. Il est la transposition de la volonté des élus 

d’engager une réflexion collective et prospective pour choisir le meilleur scénario possible de 

développement du territoire. 

L’élaboration du projet a permis d’identifier des objectifs prioritaires (énoncés ci-après) pour 

2030, regroupés dans 3 mentions stratégiques : 

- La poursuite du développement économique du territoire en accompagnant les 

entreprises, les salariés et les demandeurs d’emplois, 

- Le développement de l’attractivité touristique du territoire en s’appuyant notamment 

sur ses atouts naturels, historiques et architecturaux, 

- La préservation de la qualité de vie des habitants, en maintenant une offre de services 

de proximité, en assurant la protection environnementale du territoire et en 

garantissant le bien-être et le bien vivre ensemble. 

Les 9 objectifs prioritaires qui suivent constituent ainsi le « fil rouge » dans le déploiement des 

politiques publiques de l’Agglo : 

➔ Assurer le développement économique du territoire au travers d’une démarche 

prospective sur les secteurs porteurs 

 

➔ Accompagner les publics du territoire afin de favoriser leur mobilité et une montée de 

compétences 

 

➔ Adapter et conforter un réseau de distribution de proximité afin de garantir à la 

population un accès aux productions locales 

 

➔ Adapter et conforter l’offre d’équipements de services afin de garantir à la population 

un niveau d’accès homogène 

 

➔ Développer l’attractivité du territoire par la valorisation du patrimoine historique, 

architectural et naturel 
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➔ Adapter et consolider le réseau de services médicaux de proximité afin de garantir à la 

population un niveau d’accès homogène 

➔ Faciliter la mobilité géographique des habitants 

 

➔ Animer une politique territoriale de proximité autour de la vie associative, du lien 

intergénérationnel, de la démocratie locale 

 

➔ Engager le territoire dans une démarche de transition écologique et énergétique 

(réduction des consommations énergétiques, amplification des énergies renouvelables, 

réduction des émissions de gaz à effet de serre).  

 

 

ES DE  
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l’Agglomération  du Saint-Quentinois 
 

 

     

    

      
160 ESPECES      18 000 APPELS 
D E  L A  R E S E R V E  N A T U R E L L E                   N O M B R E  D ’ A P P E L S  R E C U S  P A R  
R E P R E S E N T E N T  U N  I N T E R E T                  A G G L O  J ’ E C O U T E  S U R  L E  D D  
P A T R I M O N I A L  R E M A R Q U A B L E                           ( A U  3 0 / 0 6 / 2 0 2 0 ) 
 

 

     
 

613 KG/HAB/AN  105 MESURES 
D E  D E C H E T S  T R A I T E S        C O N C R E T E S  P O U R  L E  P C A E T         
S U R  L E  T E R R I T O I R E  ( A U  3 1 / 1 2 / 2 0 2 0 )      

    
   

     

        

30 000 € D’AIDES           683 KM 
A U  B O N U S  E N E R G I E           D E  R E S E A U X  D ’ A S S A I N I S S E M E N T   
P O U R  2 0  M E N A G E S  ( E N  2 0 2 1 )   
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III. Les ambitions pour le Saint-Quentinois au regard 
des finalités du développement durable 

 

 

 

Le développement durable n’est plus l’apanage de quelques-uns, il est devenu l’affaire de tous.  

Pour répondre aux défis du développement durable, les changements en cours et à venir sont 

d’une ampleur inédite. Notre collectivité doit donc impulser une stratégie pour son territoire 

sur le long terme, basée sur une vision d’avenir partagée.  

Pour cela, elle s’appuye à la fois sur des outils stratégiques de planification (PLUI, SCOT) et sur 

des outils transversaux (Cit’ergie, plan climat…) voire plus spécifiques (politique de la ville…). 
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1. Lutte contre le changement climatique  
 

 

 

La lutte contre le dérèglement climatique constitue un enjeu majeur de solidarité entre les 
hommes, les territoires et les générations. Cela suppose de prévoir des mesures d’adaptation 
pour en limiter les conséquences néfastes.  

Les collectivités teritoriales ont une responsabilité forte en tant que décideurs locaux, et 

plusieurs outils ainsi que de nouvelles réglementations incitent les territoires à faire des choix 

énergétiques durables. 

 

1.1. Politique énergétique et écologique 
 
 

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(LTECV), ainsi que les textes réglementaires qui ont suivi visent à permettre à la France de 

contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de 

l’environnement, ainsi que de renforcer son indépendance énergétique tout en offrant à ses 

entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif.  

 
La Loi Energie-Climat 

Adopté le 8 novembre 2019, la loi énergie-climat permet de fixer des objectifs ambitieux pour 

la politique climatique et énergétique française. Comportant 69 articles, le texte inscrit 

l’objectif de neutralité carbone en 2050 pour répondre à l’urgence climatique et à l’Accord de 

Paris. 

Le texte fixe le cadre, les ambitions et la cible de la politique énergétique et climatique de la 

France. Il porte sur quatre axes principaux : 

➢ la sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies 

renouvelables ; 

➢ la lutte contre les passoires thermiques ; 
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➢ l'instauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et d’évaluation de la 

politique climatique ; 

➢ la régulation du secteur de l’électricité et du gaz. 

Après l’adoption par l’Assemblée Nationale de la loi Energie-Climat, le Sénat a fait de même en 

y introduisant quelques dérogations aux obligations votées par l’Assemblée le 28 juin 2020. Ce 

qui devait être au départ une « petite loi » contient désormais 72 articles et vise non seulement 

la neutralité carbone d’ici 2050, la baisse de 40 % des énergies fossiles d’ici 2020, la lutte contre 

les passoires thermiques mais aussi la meilleure maîtrise du prix de l’énergie, ainsi que la mise 

en place d’outils de pilotage, de gouvernance de la politique climat en France. 

Le plan Climat Air Energie Territorial  

a. Le suivi et l’évaluation du PCAET  

Pour répondre efficacement au décret n°2016-849 qui oblige les PCAET de mettre un dispositif 

de suivi et d’évaluation ainsi que ses modalités d’élaboration, d’adoption et de mise à jour, 

l’Agglomération du Saint-Quentinois a mis en place une plateforme en ligne nommée 

« FutureproofedCities » spécialement dédiée à l’évaluation des PCAET. La plateforme se place 

en continuité des travaux réalisés par le bureau d’étude « JPC PARTNER » sur la réalisation de 

l’évaluation environnementale stratégique, le diagnostic du territoire, la stratégie, et 

l’élaboration du plan d’actions du PCAET.  

Cet outil s’articule comme un outil-métier se focalisant sur la mise en action du PCAET. 

L’objectif est de garantir l’exécution et le suivi des actions qui seront menées sur le territoire 

et de donner le moyen au chargé de mission PCAET d’être autonome dans l’implantation du 

plan d’action dans le temps (1er bilan obligatoire 3 ans après l’adoption finale du PCAET).  

L’outil permettra également d’impliquer les directions et les acteurs dans le suivi et l’évaluation 

de leurs propres actions via des tableaux de bords spécialement édités calculant les réductions 

de GES ainsi que les co-bénéfices financiers et environnementaux (via des algorithmes 

spécifiques et spécialement conçus).  

Il comporte différents types d’indicateurs (environnementaux, économiques et sociaux) et 

s’appuie sur une série de fonctionnalités permettant :  

- De gérer et d’évaluer l’état de réalisation de chaque action du PCAET. 

- D’améliorer en continu les actions grâce à une base de données de mesures et actions 

pré-calculées. 

- De communiquer ses résultats via une page publique et auprès de tous les acteurs via 

des temps forts ou ateliers. 

L’Agglo rejoindra également la communauté Futureproofed Cities qui permettra la mise en 

relation avec d’autres collectivités françaises et européennes, de suivre des formations, d’avoir 

accès à des publications sur le climat.  
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b. La consultation du public 

 

En application de l’article L.123-19 du Code de l’Environnement, une procédure de 

participation du public par voie électronique a été organisée afin de recueillir les observations 

du public sur le projet de PCAET de la CASQ, avant son approbation en conseil communautaire. 

La procédure de participation du public par voie électronique était ouverte pendant 30 jours 

consécutifs : du lundi 6 septembre 2021 au mercredi 6 octobre 2021 inclus. 

L’ensemble des pièces du dossier était consultable, pendant la durée de la consultation sur le 

site internet de l’Agglo et l’ensemble du grand public pouvait faire part de leurs observations 

et propositions sous forme électronique.  

c. Approbation du PCAET en Conseil Communautaire  

En décembre 2021, l’Agglomération du Saint-Quentinois fera approuver son projet de Plan 

Climat Air Energie Territorial en Conseil communautaire.  

Il s’agit d’un programme de 33 actions et 105 mesures concrètes et ambitieuses destinées à 

améliorer la qualité de l’air, réduire les émissions de carbones, réduire les consommations 

d’énergies et offrir un environnement favorable à la santé des habitants de l’agglo à horizon 

2030.  

Pour valider ce PCAET, plusieurs étapes ont été nécessaires :  

➢ DELIBERATION LANCEMENT PCAET : 22 janvier 2018  

➢ DIAGNOSTIC TERRITORIAL : terminé.  

➢ STRATEGIE TERRITORIALE : Validée en conseil communautaire le 23 septembre 2019.  

Orientations Axes Stratégiques 

Tendre vers une mobilité décarbonée 

et économe en énergie 

Modifier les modes de transports de 

personnes 

Réduction de l'impact du transport de 

marchandises 

Adopter un mode de vie écologique et 

raisonné 

Promouvoir une alimentation durable 

Améliorer la qualité de l'air 

Développer l'économie circulaire 

Amplifier la transition énergétique 

Accélérer le développement de l'énergie 

renouvelable sur le territoire 

Viser la sobriété énergétique du territoire 
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Adapter le territoire aux changements 

Adapter les emplois / les formations 

disponibles 

Protéger la biodiversité 

Aménager le territoire de manière durable  

Se préparer au changement climatique 

 

➢ CONCERTATION CITOYENS ET ACTEURS SOCIO ECONOMIQUES/ENJEUX 

STRATEGIQUES :  

- Ateliers Vision 21 + : 24,25, 28 mai 2018 (citoyens)  

- Forum de lancement PCAET tout public : 4 décembre 2018  

- Ateliers Feuille de route REV3 : 19 mars 2019/viendra compléter le Plan d’Action 

PCAET (acteurs socio-éco) 

- Séminaire spécial Elus sur l’adaptation au changement climatique : 28 mars 2019 

(ADEME et CERDD)  

- Ateliers TEPOS/création scénarios territoire à énergie positive : 3 mai 2019 (Elus et 

conseil développement)  

- Forum participatif internet (questionnaire) : juillet 2019   

- Rencontres individuelles des acteurs : novembre 2019 à octobre 2020  

- DECLARATION D’INTENTION ET DROIT D’INITIATIVE : du 3 janvier 2020 au 3 mai 2020 

(repoussée au 10 juillet suite COVID) 

 

➢ PROGRAMME D’ACTIONS : Élaboration et échanges avec les acteurs : novembre 2019 

à octobre 2020  

 

➢ DELIBERATION DU PROGRAMME D’ACTION : 9 décembre 2020  

 

➢ ENVOI POUR AVIS AU PREFET/AUTORITE ENVIRONNEMENTALE/REGION : 3 mai 2021    

 

➢ ENQUETE PUBLIQUE : 6 septembre au 6 octobre 2021   

 

➢ DELIBERATION APPROBATION V0 PCAET : 8 décembre 2021  
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Labellisation CIT’ERGIE  

La Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois et la Ville de Saint-Quentin, engagées 

dans une politique de développement durable, ont souhaité amorcer le virage de la troisième 

révolution industrielle en s’impliquant dans la transition énergétique du territoire. Par cet outil 

qu’est CIT’ERGIE, elles peuvent prétendre à faire reconnaitre leurs actions au niveau national 

et européen et ainsi se comparer, pour progresser dans leur politique de développement 

durable via l’amélioration continue.  

L’Agglo est accompagnée par une conseillère spécialisée pour mener à bien cette mission. Ainsi, 

le plan d’actions de la collectivité, construit avec les services, a été délibéré le 9 décembre 2020 

et contient 52 actions. A terme, l’Agglo pourra prétendre à l’obtention de ce label grâce à 

l’engagement de la collectivité dans la transition énergétique. 
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Le Bilan de Gaz à Effet de Serre Réglementaire (BEGES) 
 
L’article L229-25 du code de l’environnement impose aux collectivités de plus de 50 000 
habitants la réalisation d’un bilan d’émission de gaz à effet de serre.  
 
Un bilan d’émission de gaz à effet de serre est un diagnostic des émissions de gaz à effet de 
serre réalisé en vue d’identifier et de mobiliser les gisements de réduction de ces émissions. Le 
bilan doit être accompagné d’une synthèse des actions envisagées pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. 
 
Conformément à l’article 75 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, la communauté d’agglomération du Saint-Quentinois doit établir, tous les 3 
ans, le bilan des émissions de gaz à effet de serre dont elle a la responsabilité au regard de son 
patrimoine bâti et roulant et des compétences qu’elle met en œuvre.  
 
En ce sens, la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois a engagé le travail début 2021 
et a confié la mission à la société JPC Partner. Le BEGES a été délibéré le 17 février 2021 en 
conseil communautaire. 
 
Ainsi, le bilan obligatoire pour l'exercice 2019 prend en compte : 
- Les émissions directes : les gaz à effet de serre qui sont directement émis par la 
collectivité via la consommation d'énergie de son patrimoine ou de ses véhicules.  
- Les émissions indirectes associées d'énergie : ici les gaz à effet de serre émis par le 
transport, la distribution et la production d'électricité ou de chaleur. 
 
Alors que le périmètre pris en compte s’est élargi suite à la fusion survenue au 1er janvier 2017, 
les émission de GES entre 20151  et 2019 ont diminué. Cela témoigne de la volonté de la 
colllectivité d’œuvrer pour un développement plus durable et un territoire sobre en énergie. 
Les actions proposées dans le cadre de ce bilan sont des préconisations permettant à la 
collectivité de réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à son patrimoine, à ses activités 
et à ses compétences.  
 
Elles seront intégrées au plan d’action de la collectivité, notamment dans le cadre de celui 
approuvé pour la labellisation Citergie et en concordance avec le Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET). 
 
 

  

 
1 Base de données BEGES 



19 
 

1.2. Politique d’aménagement, d’urbanisme et habitat du 
territoire  

 
En lien avec les orientations stratégiques du Plan d’Aménagement et de Développement 

Durable (PADD) de l’Agglomération du Saint-Quentinois, la Direction de l’Aménagement et du 

Développement des Territoires (DADT) met en œuvre différentes politiques publiques qui 

visent à affirmer le Saint-Quentinois comme un espace connecté et innovant.  

Cela implique d’accroître les opportunités des nouveaux relais de croissance, notamment en 

complétant l’offre de formations supérieures existantes afin de soutenir les filières d’avenir 

(robonumérique) en lien avec les besoins des entreprises du Saint-Quentinois. Il s’agit aussi 

d’encourager le dynamisme de l’économie locale en favorisant le rayonnement des zones 

d’activités économiques communautaires, sources d’attractivité pour le territoire. 

Les actions mises en œuvre par la DADT ont également pour objectif d’assurer aux habitants 

de l’agglomération un cadre de vie qualitatif. Cela passe par le renouvellement de l’offre en 

logements, la lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique, la rénovation urbaine 

et la requalification des friches industrielles. Ce développement résidentiel implique de devoir 

porter une attention particulière à la maîtrise des besoins fonciers et, à la préservation des 

terres agricoles.  

Dans un souci d’équilibre global du territoire communautaire, l’Agglo veille au renforcement 

de l’offre de proximité en services, commerces et équipements publics, aussi bien en milieu 

rural qu’en cœur d’agglomération, de même qu’à la mise en œuvre d’une offre de mobilité 

responsable et adaptée à tous. 

Enfin, l’Agglomération du Saint-Quentinois étant engagée dans un modèle de développement 

durable vertueux, la valorisation des ressources propres au territoire doit permettre de 

conforter l’identité du Saint-Quentinois et d’assurer la promotion de la destination touristique, 

tout en préservant les équilibres naturels et paysagers. 

La Planification Urbaine  

L’Agglomération du Saint-Quentinois élabore les documents d’urbanisme qui règlementent 

l’organisation de l’espace sur l’ensemble du territoire communautaire. L’organisation du 

territoire est réalisée à deux échelles :  

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) qui est un outil de conception et de mise en œuvre 

d’une planification stratégique intercommunale à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une 

aire urbaine. Le SCoT a été réalisé et voté en 2014, sur l’aire du territoire nord de l’Agglo (ex. 

CASQ). Le bilan à 6 ans, approuvé en janvier 2020, fait état de 9 objectifs atteints sur 14. Les 

actions sont d’ores et déjà enclenchées par l’Agglo pour atteindre 100% des objectifs 

(exemple : élaboration en cours d’un schéma directeur cyclabe). 
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- le Plan Local d’Urbanisme (PLUi) qui, à l’échelle d’une commune ou d’un groupement de 

communes, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les 

règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. A l’échelle du territoire de 

l’Agglo, un PLU intercommunal valant Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacements 

Urbains est en cours d’élaboration. Le projet en a été arrêté le 23 septembre 2019 et son 

approbation définitive a eu lieu lors du conseil communautaire du 9 décembre 2020.  

Ce nouveau PLUi-HD (Habitat et Déplacements) démontre que les communes de l’Agglo ont 

fait un réel effort pour résoudre les extensions urbaines et privilégier la capacité de 

densification et de mutation des espaces bâtis (reconversion de friches par exemple), 

conformément aux objectifs de la loi Climat et Résilience qui a été promulguée et publiée au 

Journal officiel, le mardi 24 août 2021 et de son objectif Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 

 

 

La Stratégie Habitat 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) est un document cadre qui fixe des enjeux et des axes 

prioritaires de développement, pour répondre aux besoins de logements à l’échelle de la 

Communauté d’Agglomération. Il est rattaché au Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

approuvé le 17 février 2014, en application jusqu’à l’approbation du PLUI qui s’est effectuée 

lors du conseil communautaire du 9 décembre 2020. 

❖ Focus : le permis de louer 

L’agglo du saint-Quentinois met en place le dispositif « Permis de louer » et s’engage dans la 

lutte contre l’habitat indigne et insalubre. 

En effet, le territoire rencontre des problématiques des logements dégradés, parfois loués dans 

de mauvaises conditions : les logements privés potentiellement indignes représentent 11% des 

résidences principales. 

Depuis le 1er mai 2021, le dispositif est mis en place sur la commune de Saint-Quentin sur un 

périmètre restreint et sur l’intégralité de la commune de Clastres. Il pourra être étendu aux 

autres communes par la suite. Les propriétaires bailleurs d’un logement situé dans les zones 

concernées doivent disposer d’un permis de louer lors d’une nouvelle mise en location ou d’un 

changement de locataire. Gage d’un habitat digne, ce mécanisme de contrôle du parc locatif 
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met fin à la multiplication des logements insalubres et des marchands de sommeils. Il permet 

également d’intervenir en amont de la location et de prévenir les éventuelles plaintes de 

locataires. 

L’agglo a également mis en place le « permis de diviser » afin de stopper l’hyper densification 

de certains quartiers qui conduit à des problématiques de bruits, de gestion des déchets et de 

stationnement. 

 

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPRU) 2014-2024 

Instauré par la Loi de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, ce 

nouveau programme va permettre à l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) 

d’investir 5 milliards d’euros sur les 10 années à venir dans des quartiers prioritaires d’intérêt 

national ou d’intérêt régional. Le 10 Juillet 2017, la Ville de Saint-Quentin, l'Agglomération du 

Saint-Quentinois et ses partenaires ont signé le protocole de préfiguration, qui marque la 

première étape de contractualisation du nouveau programme de rénovation urbaine de Saint-

Quentin.  

Dans ce cadre, quatre études seront engagées par la Ville de Saint-Quentin et à l'Agglomération 

du Saint-Quentinois afin de définir les futurs projets urbains à mettre en place sur les quartiers 

Europe et Vermandois, et qui donneront à ces quartiers un cadre de vie plus agréable, 

répondant aux besoins et attentes de la population. 

 

Les études inscrites au programme de travail du protocole sont les suivantes : 

- Étude du marché intercommunal de l’habitat et du patrimoine des bailleurs sociaux 

- Étude de stratégie urbaine pour le quartier Europe 

- Expertises commerciales pour le centre commercial du quartier Europe 

- Étude de repérage sur la situation de copropriétés potentiellement fragiles sur le 

quartier Europe 

À la fin des études inscrites au programme de travail du protocole, une convention de mise en 

œuvre des projets urbains pourra être signée avec l’Agence Nationale pour la Rénovation 

Urbaine.  
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2. Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 
 

La biodiversité est une composante essentielle de la durabilité des écosystèmes, dont 

dépendent toutes les sociétés humaines. Le caractère vital des milieux et des ressources qui 

composent l’environnement planétaire (eau, air, sols…) fait de leur préservation une priorité. 

Tout comme la biodiversité, l’eau fait partie du patrimoine commun de l’humanité. Sa 

protection et le développement de la ressource utilisable sont d’intérêt général.  

La conservation des écosystèmes est essentielle pour un développement durable ; elle oblige à 

des modifications de comportements, ainsi qu’à des choix économiques et politiques forts. 

Ayant des compétences dans la gestion de l’eau et des mileux naturels, les territoires sont au 

cœur de la gestion de ces ressources. Ils sont le mieux placés pour mener la réflexion sur l’état 

des milieux, des pressions, des acteurs de ces pressions et sur les réponses possibles. 

2.1. Gestion et protection de la ressource 
 

La Réserve Naturelle Nationale des Marais d’Isle, classée Zone de Protection Spéciale au titre 

du réseau écologique européen Natura 2000 

Situés à 12 km des sources de la Somme, les marais d’Isle constituent un véritable oasis de 

nature en cœur de ville. Les terrains tourbeux et les cours d’eau riches en calcaire qui le 

traversent permettent le déploiement d’une mosaïque d’habitats naturels s’étirant des cours 

d’eau puis aux grandes étendues de roseaux et enfin aux bois d’aulnes. Les spécialistes 

décrivent 10 formes d’habitats naturels à forte valeur patrimoniale. 

C'est un véritable foisonnement de nature qui traverse l'Agglo du Saint-Quentinois ! Plus de 1 

700 espèces de plantes et d'animaux sont décrites et s'y développent. 

Parmi ces espèces, 160 représentent un intérêt patrimonial remarquable. La Réserve prend ici 

tout son sens d'outil de protection de la nature. 

La Communauté d'Agglomération et le Conservatoire d'espaces naturels des Hauts de France, 

co-gestionnaires, poursuivent en 2020 le 5ème Plan de Gestion qui a été validé en septembre 

2018 par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. Il couvre la période 2019-2028. 

Les enjeux qu'il vise sont axés sur :  

- l'amélioration de la fonctionnalité hydrologique du site, de l'état de conservation des 

habitats à Ciguë vireuse, de la capacité d'accueil des habitats tourbeux ouverts, de l'état 

de conservation des boisements d'aulnes à cassis. 

- l'actualisation continue des connaissances naturalistes. 

- l'amélioration de l'appropriation et l'intégration de la Réserve dans son territoire. 
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Les marais d'Isle font l'objet en 2021 de l’inventaire des mousses et des lichens.  

Le plan régional d'action en faveur de la Ciguë vireuse est mené par le Conservatoire Botanique 

National de Bailleul. Depuis 2017, le suivi et le renforcement de la population de cette espèce 

végétale très menacée et protégée dans la région sont poursuivis dans la Réserve Naturelle.  

Cette année, des nouveaux pieds fleurissent en marge des secteurs de réimplantation. 

   

(Ciguë en fleur)     (Réimplantation) 

Des travaux d'entretien des habitats naturels, définis dans le cadre du plan de gestion, sont 

réalisés en régie et par des prestataires extérieurs. Ces opérations consistent en un entretien 

de certaines roselières par des actions de fauche de roseaux exportés et valorisés sur les 

sentiers. Cela est complété par des coupes d'arbustes qui envahissent les roselières.  

 

(fauche de roselière sur station de Ciguë) 

La Réserve n'est pas isolée dans cette dynamique de protection de la biodiversité. Elle est l'un 

des maillons stratégiques de l'ensemble des cours d'eau qui irriguent le territoire de l'Agglo.  
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❖ Focus « 40 ans de la réserve naturelle » :  

L’année 2021 correspond au 40ième anniversaire de la Réserve.  

 

A cette occasion, plusieurs actions ont été ouvertes au public afin de lui donner un accès 

privilégié à la biodiversité. Le public a accompagné les comptages ornithologiques et les suivis 

des travaux au cœur de la Réserve.  

Une conférence présentant la biodiversité régionale a été animée par l’Observatoire Régional 

de la Biodiversité en réservant un zoom spécial sur le patrimoine naturel qu’héberge la Réserve.  

Le programme : 

     DU 18 SEPTEMBRE AU 17 OCTOBRE : les mercredis, samedis et dimanches après-midis 

Pour le 40ème anniversaire de la Réserve, venez découvrir, en bacôve, les travaux de gestion 

qui y sont menés. Ne manquez pas les visites inédites de ce site d’exception, les portes de la 

Réserve Naturelle vous sont ouvertes exceptionnellement. 

     SAMEDI 25 SEPTEMBRE - 15h : 

Conférence en partenariat avec le Conservatoire d’Espaces Naturels "La Réserve Naturelle 

Nationale des Marais d'Isle : 40 ans de préservation de la biodiversité" avec en invité Vianney 

Fouquet, Coordinateur de la publication de l'Observatoire de la biodiversité des Hauts-de-

France. Christophe Villain, de l’Agglo du Saint-Quentinois et Marie-Hélène Guislain du 

Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France, feront un focus sur la biodiversité de la 

Réserve naturelle. 

     SAMEDI 2 OCTOBRE – Dès 9h : 

Chantier nature : mettez la main à la pâte et devenez privilégié le temps d’une journée. A 

travers deux ateliers natures, auxquels vous participerez, vous pourrez découvrir le travail de 

préservation mené depuis 40 ans dans la Réserve. 
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2.2. Préservation de la biodiversité  
 

L’Agglo du Saint-Quentinois assure la protection et la mise en valeur de l’environnement et du 

cadre de vie des habitants. L’objectif est de sauvegarder la biodiversité locale très riche, de la 

faire connaître, de la faire respecter et d’agir concrètement sur la qualité de vie des habitants.  

 
Le Parc d’Isle, pépite de l’Agglo, la préservation des zones humides d’ici et d’ailleurs 

Le Parc d'Isle qui comprend un parc urbain traversé par la Somme, un parc animalier, et la 

Réserve Naturelle Nationale des Marais d'Isle (zone naturelle protégée), couvre une surface 

d'une centaine d'hectares environ au coeur urbain du Saint-Quentinois. 

Le nouveau Parc d'Isle se veut acteur de la sauvegarde de la biodiversité en répondant à quatre 

vocations : la conservation, la détente, le tourisme et la pédagogie. 

 

Le centre de sauvegarde de la faune sauvage 
 

Ce centre, dédié aux oiseaux sauvages victimes d'accidents ou de malveillances diverses a déjà 

accueilli 669 au 30 septembre 2021 (contre 618 sur la même période en 2020). 
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3. Epanouissement de tous les êtres humains 
 

La poursuite du développement durable est devenue une priorité par suite de la découverte de 

dommages irréversibles causés par l’homme à la planète mais on ne saurait oublier que ce 

dernier doit avant tout permettre la satisfaction des besoins et des aspirations des hommes, 

sans compromettre les capacités des générations futures à subvenir à leurs propres besoins. 

Il s’agit également d’un principe républicain : « la Nation assure à l’individu et à la famille les 

conditions de leur développement. » 

Afin que tous nous puissions poursuivre nos aspirations, il est indispensable que les besoins de 

chacun soient satisfaits. Les collectivités territoriales ont un rôle particulièrement important à 

jouer dans la poursuite de cette finalité, elles sont au plus près des habitants, de leurs besoins 

et de leurs aspirations. Elles doivent leur permettre d’accéder à l’éducation et à la connaissance 

de leur environnement. 

3.1. La qualité d’accueil à l’Agglo  
 

Afin d'améliorer l'attractivité de notre Agglomération, de positionner l'usager au cœur de son 

fonctionnement et de valoriser l'image d'un service public professionnel, l’Agglo du 

Saint-Quentinois s'est engagée,  grâce à une charte, à garantir une qualité d’accueil sur 

l’ensemble de ses sites.   

Un numéro unique, Agglo’ j’écoute 

L’objectif : simplifier la vie des usagers en mettant à 

disposition un numéro unique pour contacter l’Agglo, peu 

importe le service, et bénéficier d’une information rapide, 

être orienté vers le bon interlocuteur et disposer d’un 

suivi de la demande. 

En 2021, 14 000 usagers, représentant 22 802 demandes 

dont près de 18 000 sur le développement durable, les 

déchets ménagers, le tri sélectif, l’eau, l’assainissement, la 

protection des milieux naturels, le transport collectif… (statistiques arrêtées au 30 juin 2021) 

(contre plus de 29 000 usagers et 53 612 demandes en 2020). 
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L’info en temps réel et des démarches H24 

 

 

 

 

 

Depuis septembre 2018, l’Agglo a profité de la refonte de son site Internet pour développer ses 

démarches en ligne : en un clic 24h/24 et 7j/7, les usagers peuvent demander un bac roulant, 

payer une facture d’eau, postuler aux offres d’emploi de l’Agglo… et bien d’autres.  

Toute l’information de l’Agglo en temps réel, c’est aussi sur les réseaux sociaux Facebook, 

Twitter, Instagram, LinkedIn ou encore YouTube. Chacun peut ainsi choisir son mode de 

relation avec l’Agglo et disposer de réponses à ses questions de manière très réactive. 

 

3.2. « L’Agglo proche de vous »  
 

Le Service Public Itinérant 

Dans le cadre de sa démarche « l’Agglo proche de vous »,  l’Agglo du Saint-Quentinois met en 

place un service public itinérant pour aller à la rencontre des usagers et les accompagner dans 

leurs démarches. Ce service permet de favoriser l’accessibilité des services et également de 

proposer un accompagnement numérique relatifs aux démarches en ligne. 
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Les actions thématiques « coup de poing » 

Afin d’accompagner les usagers dans leurs démarches avec l’Agglo, des opérations coup de 

poing thématiques ont été mises en place en avril 2021 : 

- Ateliers de sensibilisation à la conduite à tenir en cas de découverte de nid de guêpes 

ou de frelons ; 

- Ateliers création d’un jardin suspendu en direction des enfants (6/9 ans) fréquentant 

les accueils de loisirs de Grugies, Montescourt-Lizerolles et Saint-Simon ; 

- Communication sur l’extension des consignes de tri avec les animateurs du tri du Pôle 

déchets et développement durable au travers d’un jeu ludique et pédagogique sur les 

nouvelles consignes de tri : l’action s’est déroulée sur toutes les communes du territoire 

du 15/09 au 12/10/2021. 

502 personnes ont été touchées au 30 septembre 2021. 

Les ateliers itinérants de l’Agglo 

Les Ateliers itinérants de l'Agglo ont été déclinés, sous différentes thématiques dans le cadre 

de la démarche " l'Agglo proche de vous ", dans les communes, avec le mini bus itinérant : 

➢ Action de sensibilisation à la biodiversité et à l'environnement en partenariat 

avec l'Office Français de la Biodiversité 

➢ Ateliers d'entretien et de réparation de vélo (contrôle technique " vélo " et 

questionnaire " Mon équipement / ma sécurité ") 

➢ Ateliers itinérant de confection de décorations de Noël avec réemploi d'objets 

et de matériaux destinés à être jetés en déchèterie (bénéficiaires non inclus 

dans le récap). 

 

56 personnes touchées en 2021 malgré un contexte sanitaire complexe (306 personnes en 

2020). 
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Le Conseil de Développement  

Le conseil de développement (CODEV) a un double rôle, il est consulté sur les documents de 

prospective et de planification mais également sur la conception et l’évaluation des politiques 

locales de développement du territoire. Il peut également donner son avis ou être consulté sur 

toute autre question relative à ce périmètre, dont le développement durable aux côtés des 

élus. 

Dans le cadre de son renouvellement, le Conseil de Développement est venu à la rencontre de 

la population dans les communes avec le bus de l'Agglo du 1er au 15 septembre 2020. 

En 2021, ses membres bénévoles, issus de la société civile, ont poursuivi ces réflexions en 

matière de développement durable sur :  

o Encourager la pratique du covoiturage : mise en place d'une concertation citoyenne sur 

les habitudes en matière de covoiturage qui sera présentée au Conseil Départemental 

dans le cadre de l'étude de faisabilité de développement d'un réseau d'aires de 

covoiturage sur l'ensemble du territoire aux abords des principaux nœuds routiers et 

pôle d'intermodialités ; 

o Concertation sur le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) ; 

o Réflexion autour de la mobilité douce, des pistes cyclables pour encourager la pratique 

du vélo : concertation dans le cadre de l'élaboration du schéma directeur cyclable : 

identification des points durs, des stationnements manquants et propositions 

d'aménagements pour otimiser le maillage des pistes cyclables sur le territoire ; 

o Réflexion sur les projets de soutien et d'accompagnement à la rénovation de l'habitat ; 

le permis de louer, le permis de diviser : permettre de signaler le démarchage 

frauduleux et les malfaçons auprès du Guichet de l'Habitat pour lever le climat de 

défiance des usagers : mise en place d'une veille sur le démarchage commercial, le suivi 

des travaux, la suspension des subventions ; l'origine des matériaux utilisés (filières 

matériaux biosourcés à integrer à la démarche) ; 

o Réflexion sur la valorisation des chemins de randonnées à l'issue des diagnostics 

achevés cette année, dans le cadre du Projet de territoire ; 

o Réflexion autour de filières de réemploi : identifier promouvoir les filières de réemploi 

existantes et d'autres, répondant à un besoin du territoire ; 

o Réflexion autour du tourisme, tourisme vert, tourisme fluvestre ; 

o Promouvoir les producteus locaux et les systèmes de Drive Fermier sur le territoire : 

recensement des producteurs locaux et de leurs points de vente, réflexions sur 

l'élaboration d'un annuaire de producteurs locaux et rencontrer la Chambre 

d'Agriculture de l'Aisne pour le partager et contribuer à leur projet de promotion des 

sytemes de Drive fermier (pilote du projet dans le cadre du PCAET) ; 

o Réflexion sur le développement et la promotion de filières " matériaux biosourcés ", de 

rémploi de déchets de chantiers et d'éco construction : identification des filières : 
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Réseau Français de la Construction Paille et la Filière interprofessionnelle InterChanvre, 

en vue de les rencontrer avec la Chambre d'Agriculture de l'Aisne et évaluer leurs 

potentiels de développement sur le territoire. Evaluer l'offre de formation. 

A venir d'ici la fin de l'année : 

- Concertation sur l'élaboration d'un programme d'alimentation saine et durable avec les 

partenaires du territoire de l'Agglo (sous réserve du planning du Programme 

d'Alimentation Territorial). 

- Poursuivre l'implantation de composteurs collectifs : à titre expérimental, proposer 

l'implantation dans les maisons de retraite. 

- Réflexion sur un programme d'actions en lien avec les écogestes et le réemploi. 

- Réflexion autour de la gestion de la ressource en eau : proposer des ateliers à 

destination des usagers sur le cycle de l'eau et les écogestes en lien. 
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4. Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations 
 

 

 

 

 

 

 

 

Priorités nationales réaffirmées récemment, la cohésion sociale et la solidarité entre territoires 

et entre générations s’imposent comme conditions essentielles d’un développement durable. 

Il s’agit bien de recréer ou de renforcer des liens entre êtres humains, entre sociétés et entre 

territoires afin de s’assurer notamment que le partage de richesses ne se fait pas au détriment 

des plus démunis, ni à celui des générations futures, ni encore au détriment des territoires 

voisins ou lointains. 

4.1. Territoire et ruralité  

❖ Focus CRTE:  

Contrat de Transition et de Relance Ecologique 

La circulaire du Premier Ministre n°6231 / SG du 20 novembre 2020 relative à l’élaboration des 

Contrats Territoriaux de Relance et de Transition Écologique a confirmé la contractualisation 

comme étant le mode de relation privilégié entre l’État et les territoires associés au Plan de 

relance. 

Dans ce cadre, le périmètre retenu pour l’élaboration du CRTE Saint-Quentinois, en accord avec 

les élus locaux, est celui de l’arrondissement de Saint-Quentin qui regroupe trois 

établissements publics de coopération intercommunale, soit 125 communes : 

- La Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, 

- La Communauté de communes du Pays du Vermandois, 

- La Communauté de communes du Val de l’Oise. 

Le CRTE a pour objectif d’accompagner la relance de l’activité par la réalisation de projets 

concrets contribuant à la transformation écologique, sociale, culturelle et économique des 

territoires signataires et a été approuvé, pour l’Agglomération, lors du conseil communautaure 

du 22 septembre 2021. 
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Le CRTE Saint-Quentinois se décompose en trois axes constituant le projet de territoire : 

- Un territoire entreprenant et attractif ; 

- Un territoire au plus proche des habitants et garant du vivre ensemble et du cadre de vie ; 

- Un territoire éco responsable. 

Le Pacte de Gouvernance 

Le Pacte de Gouvernance adopté lors du conseil communautaire du 23 juin 2021 s’inscrit dans 

la loi « engagement et proximité » du 27 décembre 2019, et  permet aux élus de s’accorder dès 

le début de leur mandat, sur le fonctionnement quotidien de leur EPCI. Il a pour objectif de 

renforcer les liens entre l’EPCI, les communes et les maires afin de fonctionner ensemble à la 

réussite du territoire de l’agglo. 

Depuis le 23 mars  2021, les élus se réunissent dans le cadre de groupes de travail, pour 

élaborer la mise en œuvre opérationnelle du Pacte, écrire les différentes formes de 

collaborations possibles, engager une réflexion sur les opportunités de mutualisation. 

Entre mars et juillet, 11 groupes de travail, 84 participants, se sont réunis sur les thèmes 

suivants : 

- l’Accompagnement-Conseil juridique (les prestations juridiques aux communes, le prêt 

de matériel et la vente de matériel réformé, la formation),  

- la commande publique (le groupement de commandes, le renouvellement des DAE), 

- la protection des agents (la protection complémentaire), 

- la promotion du patrimoine (les circuits touristiques et la valorisation du patrimoine, les 

randonnées du patrimoine et les ballades poétiques, la découverte du patrimoine 

paysager, la découverte de l’exploitation agricole et la mise en valeur de l’agriculture). 

 

Le soutien aux communes 

Le « fonds de concours » est une participation versée par une collectivité ou un établissement 

public local à un organisme assurant la maîtrise d'ouvrage d'une opération d'équipement, sous 

réserve que cette participation conditionne la réalisation même de cette opération. 

Par délibération du 20 juin 2017, le Conseil communautaire a approuvé la création d’un fonds 

de concours à destination des communes de moins de 10 000 habitants. 

Pour 2021 (1ère et 2ème partie de programmation), l'Agglo a attribué un total de 354 920 € 

aux communes sur divers domaines d'interventions (affaires scolaires, amélioration des 

services et du cadre de vie des habitants... et développement durable, rénovation énergétique 

et prévention des risques). 
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A titre d'exemples :  

- Annois, Travaux d'aménagement afin de recevoir la déchèterie mobile, 

- Harly, Travaux d'isolation de l'école et pose de capteurs solaires et de production 

électrique, 

- Ollezy, Rénovation énergétique et mise aux normes électriques des logements 

communaux, 

- Fonsomme, Travaux de protection contre les coulées de boues, 

- Rouvroy, Création d'un jardin pédagogique. 

4.2. Politique de la ville  
 

Tel que prévu dans le cadre de la Loi de Programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine du 

21 février 2014, l'Agglomération du Saint-Quentinois porte la politique de la Ville et affiche ainsi 

la solidarité souhaitée avec la ville de Saint-Quentin.   

En effet, 4 quartiers de la ville de Saint-Quentin (Vermandois, Europe, Faubourg d’Isle et 

Neuville) sont classés comme quartiers prioritaires et peuvent bénéficier de cette politique. 

Dispositif Contrat de Ville : 

Au travers des 8 projets ci-dessous du Dispositif du Contrat de Ville, ce sont près de 3 067 
personnes des quartiers prioritaires de la Ville de Saint-Quentin qui ont été ciblées en 2021. 
 

1. L’éco-conciergerie est un projet porté par l’association Eco&Logique et Clesence. L’éco-

conciergerie est un lieu d'accueil à destination des familles au sein du quartier Europe 

et où se poursuit l’ensemble des actions mises en place par les porteurs de projet depuis 

2011. Ce lieu favorise l’amélioration de la qualité de vie au sein de son logement et du 

quartier, en apportant des solutions aux problèmes du quotidien, et il développe des 

activités de sensibilisation éco-citoyennes. En 2021, ce projet cible 790 personnes.   

 
2. «C'est un Truck de Foo'd !» est un projet porté par l’association Eco&Logique et 

Clesence sur les thématiques de l’alimentation saine et durable et de la lutte contre le 

gaspillage alimentaire. A l’aide d’un véhicule adapté, 13 actions de sensibilisation 

itinérantes sont mises en place au sein des quartiers prioritaires et de veille de Saint-

Quentin, et en collaboration avec les centres sociaux implantés dans ces quartiers. En 

2021, ce projet cible 650 personnes. 

 
3. « L’Ecologie Solidaire » est un projet porté par l’association centre social du quartier 

Saint-Martin pour développer des actions d'éducation et de prévention à la santé. En 

2021, ce projet cible 150 personnes. 
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4. « Citoyenneté et parrainage » est un projet porté par l’association Les Guides Soleil qui 

permet la sensibilisation des jeunes au réchauffement climatique et à la protection de 

la planète au travers de l’atelier « Pour notre planète ». En 2021, ce projet cible 35 

personnes. 

 

5. « Pour une jeunesse engagée et solidaire » est un projet porté par l’association Unis-

Cité Hauts de France qui permet la sensibilisation des habitants aux éco-gestes, au tri 

des déchets et au compostage au travers de l’action « Médiaterre ».. En 2021, le projet 

cible 1 000 personnes. 

 

6.  « Solidacité » est un projet porté par l’association MultiCité. En 2021, le projet « 

Solidacité » a ciblé 300 personnes et comporte les actions suivantes : 

-  "Au Bonheur Des Echanges" pour la mise en place de dons de vêtements pour les 

familles les plus fragilisées ; 

- sensibilisation des habitants à mieux consommer et moins cher avec les initiatives « 

L’essentiel », « La bourse aux jouets » et « Ventes privées aux habitants ». 

 

7. « Un quartier en bonne santé » est un projet porté par l’association Multicité qui permet 

de faire de la sensibilisation au faire soi-même et lutte contre le gaspillage alimentaire 

grâce à la réalisation de recettes avec des matières premières données par la banque 

alimentaire au travers de l’action « Ne pas en perdre une miette ». En 2021, cette action 

cible 100 personnes. 

 

8. Le « Lien social au quartier Europe » est un projet porté par l’association les Chérubins 

Age d'Or avec par exemple la promotion de la saisonnalité, les productions locales et la 

sensibilisation à la culture, la récolte et l’entretien d'un jardin au travers d’ateliers de 

jardinage « De la terre à l’assiette ». En 2021, cette action cible 42 personnes. 
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5. Dynamique de développement suivant des modes de production et  de 
consommation responsables 

 

Pour contribuer à l’épanouissement de chacun, un système économique durable, une 

économie verte, se doit d’orienter le progrès technique et les évolutions sociales qu’il entraine 

en ce sens, et d’assurer une juste distribution des richesses. Comme le rappelle le rapport 

Brundtland, le développement des modes de consommation et de productions responsables 

est donc essentiel et « devrait être à la portée de tous les niveaux de décision ». 

Les collectivités territoriales ont ici un rôle d’exemplarité. Elles se doivent de faire preuve 

d’écoresponsabilité non seulement en tant que prestataires de services publics auprès de la 

population mais encore en tant que consommateurs. 

5.1. Développement économique  
 

La stratégie du territoire passe par une stratégie de développement économique en 

« écosystèmes », c’est-à-dire en imbriquant le développement du numérique, l’enseignement, 

l’économie circulaire et l’accompagnement des industries dans leur transformation.  

 

 

 

 

L’Agglomération s’installe dans une dynamique d’attractivité reposant sur l’innovation. Ainsi, 

c’est un ensemble de dispositifs et de moyens qui sont mis à la disposition des entreprises déjà 

présentes sur le territoire ou celles souhaitant s’y installer. Intégrée à un réseau de sites 

emblématiques labellisés par la Région, l’Agglomération fait de la création, du développement 

et de l’implantation d’activités un enjeu majeur guidant son évolution. Miser sur l’innovation 

c’est aussi se donner les moyens pour atteindre les objectifs fixés. Pépinières, développement 

de zones d’activités, centres de formation pluridisciplinaires, pôles d’excellence, 

accompagnement au développement de la Robonumérique ou encore incubateur sont, 

notamment, les moyens mis en place par l’Agglomération pour relever le défi. L’Agglomération 

du Saint-Quentinois est d’ailleurs reconnue Territoire démonstrateur rev3 et Territoire 

d’industrie. 

Les sites clés en main 

Un site industriel clés en main est un site immédiatement disponible, pouvant recevoir des 

activités industrielles ou logistiques. Les procédures relatives à l’urbanisme, à l’archéologie 

préventive et à l’environnement ont par ailleurs été anticipées afin de permettre l’instruction 
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des autorisations nécessaires à l’implantation d’une nouvelle activité industrielle dans des 

délais maîtrisés. En permettant de démarrer plus rapidement la construction d’un site 

industriel, tout en garantissant un haut niveau de protection de l’environnement, ces sites sont 

un atout précieux pour convaincre les investisseurs et accélérer la concrétisation des projets 

industriels en période de relance. Ils constituent à ce titre un élément-clé de la feuille de route 

du Gouvernement pour l’accélération des implantations industrielles. 

49 nouveaux sites industriels clés en main ont été dévoilés le 23 septembre 2021 : 4 sites ont 

été retenus dans les Hauts-de-France, dont le Parc des autoroutes à Saint-Quentin. 

Le Parc des Autoroutes, situé au Nord-Ouest de Saint-Quentin, est accessible grâce à un réseau 

autoroutier, ferroviaire et fluvial très important. Il comporte 41 hectares de terrain viabilisés 

cessibles disponibles au sein d'un parc de 180 hectares directement relié aux autoroutes et à 

la commune de Saint-Quentin. 

L’Agglo, territoire démonstrateur rev3  

 

Pour amplifier et accélérer la dynamique rev3 née en 2013, la mission rev3 a été créée en 

décembre 2017, par Xavier Bertrand, président de la Région Hauts-de-France et Philippe 

Hourdain, président de la CCI Hauts-de-France dans la perspective de développer une 

économie plus durable alliant émergence d’activités économiques nouvelles, créatrices 

d’emplois et respectueuses de l’environnement.  

La transition se construit concrètement, jour après jour, depuis les territoires. Les collectivités 

territoriales, les entreprises, les habitants, les établissements d’enseignement et de recherche 

construisent ensemble un projet d’avenir et travaillent à la concrétisation d’expérimentations, 

pour répondre aux besoins spécifiques de leur territoire. Développement d’énergies 

renouvelables et de filières innovantes, écologie industrielle, économie circulaire, ces 

territoires - de toutes tailles, aux profils et parcours différents - sont des démonstrateurs à ciel 

ouvert de la nouvelle économie et société en Hauts-de-France. Ils bénéficient de l’« effet réseau 

» des Territoires Démonstrateurs rev3. 

L’Agglo, forte de nombreux atouts et acteurs engagés dans la 3ème révolution industrielle s’est 

ainsi alliée aux 18 autres territoires démonstrateurs de la Région Hauts-de-France.  

L’Agglo, territoire rev3, c’est entre autres, une fabrique rev3 au lycée condorcet, la mise en 

place de ruches et stations météo connectées, la smart Agri et tout l’écosystème 

robonumérique, reconnu aussi pour son exemplarité à travers le Réseau pour Eviter le 

Gaspillage Alimentaire, le processus CIT’ERGIE. En 2021, le Projet Alimentaire Territorial et le 

Défi numérique vert (actions en faveur de la sobriété numérique) viennent s’ajouter aux 

nombreuses actions Rev3 sur le territoire. 
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5.2. L’engagement dans la réduction des déchets et l’économie  
circulaire 

 

Service Public de Gestion et de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

« Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas » 

Suite à l’évolution réglementaire et aux nouveaux enjeux en matière de déchets, l’Agglo s’est 

engagée dans une étude d’optimisation du Service Public de Gestion et de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés (SPGPDMA) portant sur 4 volets : collecte des déchets, 

tarification incitative, les biodéchets, réemploi-réparation-réutilisation. 

L’étude se déroule de juillet 2021 à décembre 2023 et permettra de décider de la stratégie 

« déchets » sur les années à venir notamment grâce à : 

1. un état des lieux complet des services proposés d’ici fin 2021, 

2. une suite de l’étude sur le volet biodéchets en 2022, 

3. la mise en place de mesures nécessaires afin de répondre aux objectifs réglementaires 

ambitieux fixés (obligation de tri à la source des biodéchets d’ici 2024, 15% de réduction 

de la production de déchets d’ici 2030 par rapport à 2010 entre autres) et également 

de permettre une maitrise des coûts liés à l’augmentation de la TGAP. 

L’économie circulaire  

La transition vers une économie circulaire opposée à une économie linéaire (fabriquer, 
consommer, jeter) est un chantier clé de la transition écologique et solidaire.  

Le 11 février 2019, la nouvelle loi relative à la lutte contre les gaspillages et à l’économie 
circulaire est parue au Journal Officiel. Cette loi prévoit de nombreuses mesures dont 
notamment la fin de la mise sur le marché des plastiques uniques d’ici 2040, une harmonisation 
des consignes de tri (couleurs des bacs), une obligation de trier à la source ses biodéchets en 
2023…Des mesures qui vont impacter le quotidien de tous.  

Les collectivités doivent donc se mettent en ordre de marche afin d’amplifier sur leur territoire 
les actions concourants à la réussite de cette transition vers une économie circulaire.  

Fort des résultats obtenus grâce aux collectes ponctuelles éco-responsables de jouets 

notamment, l’Agglo met en place des partenariats de manière pérenne avec les associations 

locales sur le réemploi et la réparation des objets pouvant avoir une seconde vie. 

Deux des leviers de la 3ème révolution industrielle : 

- réduire les déchets en leur offrant une seconde vie. 

- favoriser l’insertion professionnelle, amplifiant ainsi l’économie sociale et solidaire et 

l’économie circulaire.   
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IV. Exemplarité et actions de la collectivité au regard 
des Objectifs du Développement Durable  

 

 

Cette partie traite plus spécifiquement de la prise en compte du Développement Durable dans 

le fonctionnement interne de la collectivité.  

Les actions concrètes de l’Agglo sont énoncées ci-après en lien avec Objectifs de 

Développement Durable (ODD) concernés.  
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1. Contribution de la collectivité au développement social du territoire 
 

 

1.1. La formation et la montée en compétences 
 

ODD 4 : Education de qualité  

 

Les formations de la collectivité liées au développement durable 

Afin de répondre à la démarche de labellisation Cit’ergie, la collectivité a souhaité mettre en 

place un plan d’action qui intègre notamment les actions de formation qui auront pour finalité 

d’apporter les connaissances aux agents pour intégrer la notion de « développement durable 

» dans les différents process et pratiques. Il a donc été décidé d’intégrer cette notion aux axes 

stratégiques du plan de formation des agents de la collectivité.  

Ainsi, les plans de formation intègrent désormais des actions de formation comme : sensibiliser 

les agents à l’utilisation d’outils et de techniques de nettoyages plus respectueuses de 

l’environnement tant dans les structures internes que les structures accueillants du public 

(crèche, parc d’Isle, espaces verts, bâtiments communautaires ...) ou encore réduire la 

consommation en carburant des véhicules et limiter l’impact sur l’environnement. 

Au total, 168 demandes de formations ont été effectuées (151 en 2020) dans le domaine des 

déchets, du développement durable, de l’environnement, la biodiversité, l’urbanisme et le 

paysagisme.  

L’enseignement supérieur 

L’action de l’Agglo en matière d’enseignement supérieur est déclinée au sein du Schéma de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, document cadre fixant la vision stratégique pour 

le territoire ayant pour objectifs de permettre aux jeunes d’étudier près de chez eux, d’attirer 

les jeunes de l’extérieur ou encore de permettre aux entreprises locales de recruter les forces 

vives dont ils ont besoin. 

Ce schéma s’articule autour de 3 axes majeurs à déployer sur les années à venir : 

1) Faire du territoire un pôle d’excellence 

2) Augmenter le niveau de formation et d’employabilité 

3) Développer l’attractivité du territoire pour les étudiants 
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En 2021, l’Agglo a poursuivi son action en faveur du développement de l’offre de formation en 

promouvant les nouvelles filières mais surtout en accueillant une antenne de l’Institut 

d’administration des Entreprises d’Amiens (IAE) dans les locaux de Créatis. De plus, l’objectif 

des 2 400 étudiants a été atteint. 

Ainsi, l’IAE dispense une Licence 3 en management, en alternance, et un Master of Business 

Administration (MBA) pour répondre aux besoins en recrutement des entreprises mais aussi 

faire monter en compétences les forces locales. 

 

 
Par ailleurs, le travail partenarial avec le cnam dans le cadre de l’appel à projets cœur de 

territoires continue et a permis l’ouverture d’un Master Comptabilité-Contrôle-Audit. 

 

Enfin, l’Agglomération continue à participer au déploiement de la vie étudiante en mettant à 

disposition des étudiants des outils (guide pratique de l’étudiant) et en organisant la Journée 

d’Accueil des Etudiants. Celle-ci a accueilli 500 étudiants le 9 septembre 2021. 

 

1.2. Les conditions de travail 
 

 

ODD 5 : Egalité entre les sexes   

Rapport égalité femmes/hommes 

Depuis le 1er janvier 2021, les collectivités doivent rédiger chaque année le rapport social 

unique (RSU) au titre de l’année civile écoulée.  

Ce rapport présente et analyse un certain nombre d’indicateurs, dont la liste est fixée par arrêté 

ministériel, afin d’apprécier les caractéristiques des emplois et la situation des agents de la 
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collectivité, la situation comparée des femmes et des hommes et son évolution, la mise en 

œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations et à l’insertion 

professionnelle, notamment concernant les personnes en situation de handicap. 

Ainsi, d’ici fin 2021, le RSU intégrera, comme le prévoit l’article 9 bis A de la loi du 13 juillet 

1983, le rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 

permettant de prendre connaissance de la situation en matière d’égalité au sein de la 

collectivité et sur le territoire. 

 

ODD 8 : Travail décent et croissance économique & ODD 3 : Bonne santé et 

bien-être 

La sécurité au travail 

Les assistants de prévention 

Depuis février 2020, l’Agglo a renforcé sa démarche de prévention des risques professionnels 

grâce à son réseau d’assistants de prévention. Animé par la conseillère en prévention, ce réseau 

permet de sensibiliser et d’informer les agents, d’alerter sur les situations à risque et de 

proposer des mesures opérationnelles afin d’améliorer l’environnement de travail. 

La professionnalisation des assistants de prévention se poursuit avec une formation continue 

obligatoire en santé et sécurité au travail, programmée en octobre 2021.  

La médecine de Prévention 

Dans ce contexte de crise sanitaire, la médecine de prévention a été fortement mobilisée avec 

plus de 130 cas contacts ou cas Covid sur 2021. 

L’équipe a suivi particulièrement l’état de santé physique et psychologique des agents 

considérés comme personnes vulnérables, veillé à préparer le retour au poste en présentiel 

dans les meilleures conditions en reprenant avec eux les précautions à prendre et les bonnes 

règles à appliquer. 

La médecine de la prévention a également accompagné les directions pour leur permettre les 

retours au poste des agents concernés par le « pass sanitaire » et ceux concernés par les 

obligations vaccinales. 

Le télétravail 

Le télétravail est un mode d’organisation qui est proposé aux agents qui sont sur des postes 

éligibles. L’Agglo a mis en place le télétravail depuis 2017 et en 2021, ce sont près de 50 agents 

qui en bénéficient.   
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 ODD 16 : Paix, Justice et Institutions efficaces  

 

 

Le Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2020-2022 

Le Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) qui a été 

signé pour la période 2015-2020, par les communes formant la zone de Police de Saint-Quentin 

(Saint-Quentin, Gauchy, Harly, NeuvilleSaint-Amand, Rouvroy), s’inscrit dans le prolongement 

du Contrat de ville qui a été rénové et prolongé jusqu’en 2022. 

Le CISPD 2020-2022 a été repensé à l’échelle des 39 communes de la Communauté 

d’agglomération du Saint-Quentinois et élaboré avec le concours des partenaires 

institutionnels, associatifs et le groupe de travail « élus » CISPD, sur la base d’un diagnostic 

partagé, en tenant compte des nouvelles priorités d’actions des différents partenaires pour 

aboutir à la définition des axes prioritaires et à un projet de gouvernance qui correspondent 

aux problématiques actuelles de sécurité et de prévention de la délinquance. 

 

Il se décline autour de 4 programmes d’actions : 

1. Le programme d’actions pour les publics exposés à la délinquance, 

2. Le programme d’actions pour la protection des victimes, la prévention des violences faites 

aux femmes, des violences intrafamiliales et l’aide aux victimes, 

3. Le programme d’actions pour améliorer la tranquillité publique et en matière de sécurité 

routière, 

4. Le programme d’actions pour la police des campagnes et de l’environnement. 

 

La gouvernance comprend : 

- une assemblée plénière qui valide les priorités stratégiques proposées par la formation 

restreinte et évalue l’action globale, 

- une assemblée restreinte qui suit l’évolution de la situation en matière de prévention de la 

délinquance et de sécurité et pilote la stratégie territoriale, 

- les Groupements de Partenariat Opérationnel (GPO) pour la zone Police et les comités 

territoriaux pour la zone Gendarmerie, qui se réunissent autour des problèmes de sécurité 

identifiés sur le territoire. 

 

Véritable outil de concertation et de remontée des faits, notamment dans la lutte contre les 

dépôts sauvages, il permet aussi de sensibiliser aux causes environnementales, avec le 

concours de la Brigade Intercommunale de l’Envrionnement.. 
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2. Contribution de la collectivité au développement économique du 
territoire  

 

 

 

 

2.1. Œuvrer pour une meilleure répartition des richesses  
 

ODD 1 : Pas de pauvreté & ODD 10 Inégalités réduites 

 

 

Une facturation de l’eau maitrisée 

Les administrés paient très majoritairement l’eau sur la base de leur consommation ce qui leur 

permet de gérer au mieux leur budget. 

Il est à noter également que l’agglomération continue son travail de lissage progressif des tarifs 

de l’eau et de l’assainissement vers un prix unique sur l’intégralité du territoire à l’horizon 2027 

(différences issues de la fusion entre la CASQ et la C32S). 

La formation des agents pour réduire la fracture numérique 

Face au développement du télétravail, des formations à distance, de la dématérialisation, de 

l’utilisation des plateformes collaboratives, la mise en place d’une gestion électronique de 

documents transverses et le déploiement du système d’information…, la collectivité se doit de 

former l’ensemble des agents à l’utilisation de ces nouveaux outils.  

Aussi, afin de réduire les inégalités dans l’accès aux technologies de l’information et de la 

communication (TIC), il est primordial de former les agents à l’utilisation du numérique pour 

réduire les inégalités socio-culturelles. 

Au total, 306 demandes de formations ont été effectuées dans le domaine de la bureautique, 

de l’archivage, de la gestion de données ou de l’utilisation de logiciels. 
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2.2. Performance économique du territoire 
 

ODD 9 : Industrie, innovation et infrastructure & ODD 17 : 

Partenariats pour la réalisation des objectifs 

Soutenir l’innovation et accompagner l’implantation de nouveaux projets  

La Direction du Développement Economique (DDE) accompagne, tout au long de l’année, des 

entreprises de l’espace Créatis sous la forme de coaching d’affaires. 

La DDE a poursuivi ses événements économiques en 2021 en format virtuel permettant ainsi 

de générer du business aux entreprises et d’améliorer également l’impact écologique du 

territoire (les Ptit’s Dej Créatis et la convention d’affaires Robomeetings Smart Industry des 24 

et 25 novembre 2021, 100 % digital). 

Partenariat entre l’Agglomération du Saint-Quentinois et EuraTechnologies  

EuraTechnologies est un pôle d’excellence économique 

qui accompagne les porteurs de projets innovants, les 

startups et entreprises du numérique depuis 2009.  

Une convention de partenariat économique est établie 

afin qu’au sein de l’espace Créatis, le nouvel incubateur 

et accélérateur de startups accueille sur 180 m² les 

talents d’aujourd’hui et de demain soient accompagnés 

dans leur démarche d’innovation. Le programme d’incubation Start permet à l’entrepreneur 

de passer du concept au prototype. En 80 jours, il peut ainsi valider la viabilité économique de 

son projet grâce aux workshops, coaching et mentorat des formateurs. 

Partenariats entre l’enseignement supérieur et Euratechnologies  

L’environnement de formation, dynamique dans le secteur du numérique et spécialement de 

la robotique, est également partie prenante de la démarche de ce nouvel incubateur et 

accélérateur de startups. Parmi l’offre de formation associée, on compte l’UTC Compiègne, 

l’INSEET, l’IUT de l’Aisne, les Universités des Sciences de Picardie d’Amiens et de Picardie Jules 

Verne et l’Espace Scolaire Condorcet.  
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3. Contribution de la collectivité au développement environnemental 
du territoire  

 

 

 

3.1.  L’économie des ressources et la gestion plus durable des 
écosystèmes  

 

ODD 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion 

durable des ressources en eau  

 

 

 

 

L’eau potable  

Les enjeux en matière d’eau potable sont inhérents à la préservation de la ressource en eau, à 

la qualité de l’eau distribuée et à la maîtrise des volumes transités par les réseaux d’eau 

potable. Les rendements du réseau de distribution correspondant à la part du volume d’eau 

prélevé qui a été consommée par les usagers et mesurée par leurs compteurs, atteignent tous 

les rendements cibles issus de la règlementation. Ce dernier a atteint 80% pour la première fois 

en 2021. 

L’Agglo entretient un réseau d’eau potable de près de 500 km, avec 17 forages et 25 réservoirs.  

Ainsi en 2021, le service continue sa campagne de préservation de la ressource en eau avec 

deux actions valorisantes : 

- La campagne de lutte contre les fuites d’eau qui s’inscrit dans la durée et permet à la 

fois de réduire les prévèlements sur la nappe phréatique et également de réduire la 

facture énergétique liée au fonctionnement des pompes 

- L’interconnexion de deux ressources majeures pour l’Agglo du Saint Quentinois afin de 

rationnaliser l’utilisation de la ressource en eau 
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L’assainissement 

La collecte et le transport des eaux usées aboutissent à sept stations d’épuration situées sur les 

communes de Clastres, Dury, Gauchy, Jussy, Marcy, Saint-Simon et Seraucourt-le-Grand.  

L’Agglo gère 683 km de réseau d’assainissement (488 km pour les eaux usées et 195 km pour 

les eaux pluviales) et 155 stations de relèvement. Ces infrastructures nécessitent des travaux 

constants d’entretien. 

Le service poursuit notamment son travail de renseignement des consommations énergétiques 

afin de hiérarchiser les ouvrages les plus énergivores et de mise en place de techniques 

alternatives de gestion des eaux pluviales permettant de réduire la pose d’ouvrages 

consommateurs en ressources. 

ODD 7 - Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et 

modernes, à un coût abordable 

 

La rénovation de l’habitat privé 

L’Agglomération travaille à la rénovation du parc privé ancien, en encourageant les 

propriétaires à réaliser des travaux et en les aidant dans leurs démarches.  

A ce titre, elle a renouvelé la délégation des aides à la pierre dont la gestion de l’aide de l’Agence 

nationale de l’habitat pour 6 ans. 

Dans le cadre de Cœur de Ville, l’Agglomération, en partenariat avec la Ville, a lancé une 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain sur le centre-

ville de Saint-Quentin avec des objectifs de rénovation énergétique mais aussi de lutte contre 

l’habitat indigne et contre la vacance des logements et, enfin, la production de logements 

locatifs abordables et de qualité. 

 

Dans cette même logique, la chargée de mission a pris part à une formation dédiée au montage 

des opérations complexes, mais c’est surtout la mise en place du Permis de louer et de diviser 

sur une partie des logements de l’Agglo au 1er mai 2021 qui concoure au contrôle de l’état du 

parc locatif.  
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Par ailleurs, le 26 mars 2021, l’Agglo, avec la CC du Pays du Vermandois et la CC de la Vallée de 

l’Oise, a reçu un trophée pour être labellisé « Guichet Unique de l’Habitat » par la région Hauts-

de-France et ainsi déployer la rénovation et simplifier les démarches des usagers. 

 

De plus, l’intérêt pour l’éco-construction et l’éco-

rénovation se développent localement, avec la 

participation aux 20 ans du CD2E et l’inauguration de 

Bâticité à Loos-en-Gohelle.  

 

Enfin, de nouvelles balades thermiques s’organisent pour l’hiver 2021-2022 afin de sensibiliser 

la population à la nécessité de réaliser des travaux. 

Au 30 septembre 2021, on dénombre :  

- 130 ménages renseignés par le chargé d’accueil de l’Agglo 

- 20 ménages aidés par le Bonus Energie pour un montant total de près de 30 000 € 

- Plus de 450 000 € de subventions Anah attribuées, et des projets de rénovation 

importants en cours de montage ou d’instruction qui vont augmenter les chiffres pour le 

dernier trimestre 

- Des objectifs annuels de l’OPAH-RU qui seront atteints en fin d’année.  
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❖ Focus : La piscine Jean Bouin  

 

 
Comment faire d’un équipement réputé énergivore, un équipement de demain, conforme aux 

enjeux du développement durable ? L’Agglo du Saint-Quentinois a intégré dans sa démarche 

de rénovation les différents critères de développement durable et s’inscrit parfaitement dans 

la démarche Rev3.  

La piscine a rouvert au public le 9 juin 2021 après plus de 2 ans de travaux pour proposer un 

espace :    

- Modernisé avec un accueil numérique des usagers par contrôle d'accès, des bornes 

d'accueil numérique, du Wi-Fi et d'une ligne d'eau qui sera dotée du système "Virtual 

trainer", un bandeau Led interactif permettant de donner la cadence aux nageurs.  

- Efficace énergiquement et respectueuse des principes de gestion durable :  

• Un système d'éclairage moderne 

• L'installation de panneaux solaires sur les toits permettant le maintien en 

température des bassins  

• Des bassins en inox nécessitant une seule vidange par an (au lieu de deux 

auparavant) soit 11 200 litres économisés. 

- Totalement accessible et équipé notamment d'un ascenseur et d'un guidage du parvis 

jusqu'à l'établissement, d'un cheminement accessible jusqu'aux bassins d'un système 

de mise à l'eau pour les personnes à mobilité réduite ainsi que d'équipement sanitaires 

adaptés. 
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ODD 14 et 15 : Préserver et restaurer les systèmes aquatiques et 

terrestres 

 

Le parc animalier  

L’Agglo poursuit la transformation du parc animalier initié depuis 2017 avec la création de l’Isle 

sauvage et la réhabilitation de la Maison du parc. 

Avec ces nouvelles structures ouvertes au public le 29 mai 2021, l’Agglo souhaite renforcer 

l’attractivité du territore et mettre en lumière la dimension animalière et les engagements du 

Parc d’Isle en matière de préservation de la biodiversité et de sensibilisation du public. 

Au-delà du rôle de divertissement, le Parc d’Isle réaffirme ses engagements en matière de 

préservation de la biodiversité et renforce le lien avec la Réserve naturelle. La protection de la 

nature est, en effet aujourd’hui, la raison d’être des zoos. Elle guide de manière cohérente et 

naturelle toutes les activités d’un parc, qu’elles soient de loisirs, de sensibilisation, d’éducation, 

de recherche et de conservation. 

 

L’Isle sauvage est notamment dédiée à la présentation d’espèces non domestiques autour de 

la thématique « zones humides ». 

Depuis son ouverture, l’Isle sauvage a déjà accueilli plus de 140 000 visiteurs et 9 000 pour la 

Maison du Parc. 

Depuis mai 2017, le Parc animalier est adhérent à l’Association Française des Parcs Zoologiques 

(AFDPZ). L’association Parc d’Isle conservation a été créée pour la sauvegarde de la biodiversité 

et pour soutenir des programmes de conservation et de protection d’espèces animales 

menacées dans leur environnement. 
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GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations)  

 

 

 

 

 

 

Près de 100 km de cours d’eau sur notre territoire 

Dans le cadre de la compétence GEMAPI assurée depuis le 1er janvier 2018 par l’Agglo, des 

travaux d’entretien et de restauration des cours d’eau sont réalisés sur le territoire de 

l’Agglomération. 

La restauration de la continuité hydro-écologique et la dynamique fluviale sont les socles de 

ces actions.  

Le nouveau plan de gestion décennal, approuvé lors du conseil communautaire du 9 décembre 

2020, est en cours d’instruction par les services de la Police de l’Eau de la Direction 

départementale des Territoires de l’Aisne afin de rendre un avis favorable à la Déclaration 

d’Intérêt Général et d’autoriser l’Agglo à engager les travaux.  

Entre 2021 et 2030, 773 000 € TTC seront investis par l’agglo dans des travaux d’entretien et 

de restauration de la Somme (amont et affluent). 

La démoustication 

Afin de protéger le bien-être des habitants, tout en préservant l’équilibre environnemental, des 

actions de démoustication sont entreprises afin de limiter la population de moustiques et tous 

les désagréments. Un traitement aérien avec un larvicide biologique a ainsi été effectué en 

2021 à raison de 3 passages par hélicoptère sur certaines communes situées en fond de vallée 

de l’Agglo du Saint-Quentinois.  

Les sentiers de randonnée 

Sur le territoire de la nouvelle Agglo, plus de 170 kilomètres de chemins, de promenades à pied, 

en VTT et en canoë permettent la découverte des paysages du Saint-Quentinois caractérisés 

par de vastes étendues de plaines ondulées. Ce sont 16 sentiers terrestres qui sillonnent les 

plaines, les villages ruraux et les vallées. Deux sentiers nautiques permettent une immersion 

sur le cours du fleuve Somme à l’aval de Seraucourt-le-Grand et deux sentiers botaniques 

animent les étangs de Saint-Simon et de Seraucourt-le-Grand. 



51 
 

La gestion des espaces verts  

- Patrimoine arboré : outre la préservation du patrimoine arboré existant sur le territoire 

afin de profiter des bienfaits de ces végétaux aux multiples ressources, la gestion 

raisonnée qui est menée permet de le renouveler avec des plantations adaptées. 

 

- Gestion différenciée des espaces verts : la poursuite de la mise en œuvre d’un plan de 

gestion différencié avec le référencement de notre patrimoine va permettre de 

configurer le mode d’entretien de chaque espace, en fonction de l’usage, de la 

fréquentation et des objectifs environnementaux. L’objectif étant d’optimiser les 

interventions en termes d’entretien. 

 

❖ Focus : Eco-pâturage :  

Une convention d’éco-pâturage a été établie 

en 2020 avec notre prestataire pour une 

période de 6 ans. 

L’action principale est de mettre en place un 

troupeau de moutons d’Ouessant et de 

chèvres des fossés, pour réaliser le fauchage 

du terrain et maitriser la végétation sans 

aucune intervention mécanisée ou plus 

conventionnelle. 

Cette phase permettra d’analyser les impacts de ce mode de gestion sur : 

- Les résultat que nous pouvons attendre sur l’entretien des espaces verts en terme 

qualitatif. 

- la diminution de l’impact environnemental, dans une démarche de réduction de 

carbone, du zéro traitement, du zéro déchet, du zéro bruit et de fertilisation naturelle  

- l’impact sur l’environnement avec la lutte contre les végétaux envahissants. C’est un 

des moyens de lutte montrant une efficacité sur certaines espèces de végétaux. 

- La gestion des entretiens sur des surfaces présentant un problème de gestion, au vu de 

la configuration du terrain ou de l’accessibilité. 

- L’impact sur la biodiversité avec l’évolution de la faune et la flore dans un espace dédié. 

L’action permet aussi par l’introduction de ces deux espèces, de participer à pérenniser 

les espèces, car même si les races ne sont plus sujet à l’extinction, cela reste 

préoccupant au vu du faible nombre d’individus.  

- L’impact social, avec l’amélioration du cadre de vie avec la présence d’animaux qui rend 

plus dynamique l’ambiance paysagère, c’est un relai non négligeable sur le volet ludique 

et l’éducation à l’environnement. C’est finalement un lien fort entre un troupeau et la 

population surtout dans les milieux urbanisés. C’est pour nous, une des clés permettant 

de communiquer plus facilement sur l’aspect écologique et environnemental 
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3.2. Préserver notre cadre vie et renforcer la résilience et la 
capacité d’adaptation du territoire  

 

ODD 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient 

ouverts à tous, sûrs, résilients et durables

 

❖ Focus : Réhabilitation de la friche du Boulevard Maréchal Juin 

Dans le cadre de sa politique de reconquête et de valorisation des friches industrielles du 

territoire, l’Agglomération du Saint-Quentinois, en partenariat avec la Ville de Saint-Quentin, 

redynamise le quartier du Faubourg d’Isle en créant un nouvel espace de vie accueillant, 

innovant et respectueux de l’environnement sur le site de l’ancienne friche du Maréchal Juin. 

Le site possède une histoire industrielle riche et prestigieuse. Tantôt usine de fabrication 

d’étoffes de laine et de tissage, tantôt usine de fabrication industrielle de cycles, cette friche 

au passé rythmé par de multiples mutations est rachetée par l’Agglo en 2015 pour y implanter 

un nouveau projet tourné vers l’avenir, sous la forme d’un Ecoquartier en cœur de ville.  

En 2019, l’Agglomération du Saint-Quentinois a confié à la Seda une concession 

d’aménagement pour une durée de 8 ans. L’opération permettra la poursuite du 

renouvellement urbain du quartier du Faubourg d’Isle à proximité du campus universitaire. 

Entrant pleinement dans l’objectif national et local de reconversion des friches industrielles, 

combiné à la volonté de redynamiser le centre-ville de Saint-Quentin, l’Agglomération du Saint-

Quentinois, après plusieurs années d’études et de prospections, a défini les besoins sur ce site. 

  

Un programme de logements mixtes, une résidence intergénérationnelle, une maison de 

services aux étudiants, ainsi qu’une résidence étudiante. De plus, dans le but de développer 

l’offre en formation sur son territoire et de répondre aux besoins des jeunes diplômés et 

acteurs du territoire, deux bâtiments tertiaires seront érigés : un centre de formation 

accueillant une antenne de l’IAE (Institut d’administration des entreprises) ainsi qu’une 

extension du campus de l’Université de Picardie Jules Verne. Un bâtiment tertiaire destiné à 
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l’accueil de nouvelles entreprises qui renforcera l’offre déjà existante sur le territoire et la 

stratégie Robonumérique portée par l’Agglomération du Saint-Quentinois. 

Tous ces aménagements seront réalisés dans le but de respecter la charte de l’Ecoquartier 

signée par l’Agglomération du Saint-Quentinois en septembre 2020. Cette charte engage les 

cosignataires dans une démarche de labellisation Ecoquartier visant à respecter un certain 

nombre d’objectifs tels que l’amélioration du cadre de vie et du quotidien des 

usagers, le développement du territoire, la transition écologique pour 

répondre à l’urgence climatique et environnementale, tout cela dans une 

démarche de concertation. 

En 2021, le nouveau nom de la friche du Maréchal Juin a été défini suite à une consultation 

réalisée de mi-juillet à début septembre (via une distribution de flyers chez les commerçants 

du quartier, dans les boites aux lettres des habitants, via les permanences d’information des 11 

et 12 août derniers sur la friche et un sondage était disponible sur internet et diffusé via les 

réseaux sociaux de l’Agglo). 

Au total, ce sont presque 800 réponses comptabilisées et la friche se dénomme désormais : 

 

Phase 1 - 2021-2024 : Construction du bâtiment de formation ainsi que du programme de 

logements mixte et aménagement des voiries et espaces publics.  

Phase 2 - 2022-2026 : Construction de la maison de services aux étudiants, de la résidence 

étudiante ainsi que du bâtiment tertiaire. 
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La Brigade Intercommunale de l’Environnement (BIE), gardienne des territoires ruraux  

Cette Police Rurale créée en 2017, a pour objectifs de préserver la qualité 

et la sécurité du cadre de vie dans les communes du territoire de l’Agglo. 

Cette brigade est composée de gardes champêtres, qui exécutent les 

missions qui leur sont spécialement confiées par les lois et les règlements 

en matière de police rurale, municipale et environnementale. Ces agents de 

la force publique, viennent renforcer et appuyer les maires dans leurs 

pouvoirs de police générale et spéciale, en plus des forces de sécurités de l’Etat. 

La priorité de la B.I.E est la lutte contre les dépôts sauvages. Les gardes champêtres assurent 

des missions de surveillance renforcée sur les sites de dépôts sauvages en plus d’exécuter leurs 

missions de police de l’environnement et notamment la lutte contre les atteintes aux 

propriétés, au braconnage, à la pêche et la chasse ainsi qu’en matière de sécurité routière et 

de protection animale. 

54 dépôts sauvages ont été constatés par cette brigade entre 1er janvier 2021 au 20 aout 2021 

alors qu’en 2020, c’était 97 dépôts constatés sur la même période, soit une baisse de près de 

55%. Cette forte baisse est due notamment à une politique pénale plus répressive avec le 

tribunal judiciaire de Saint-Quentin, la saisie de véhicules professionnels et avec la mise en 

place d’une permanence spéciale entre le magistrat en charge des contentieux spécialisés et 

les polices spéciales (Gardes Champêtres, OFB, DREAL, DDPP, etc…) 

En 2021, c’est également l’adoption du projet de loi Sécurité Globale, qui renforce les pouvoirs 

de police des gardes champêtres et officialise les services avec une tenue d’uniforme et 

sérigraphie des véhicules, en métropole et Outre Mer. 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA BRIGADE INTERCOMMUNALE DE L’ENVIRONNEMENT 
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❖ Focus : Collecte d’amiante en déchèterie :  

À titre expérimental, l’Agglo du Saint-Quentinois reconduit en 2021 son opération de collecte 

d’amiante à destination des particuliers de l’Agglo qui consiste a accepter en déchèterie, 

gratuitement et sur rendez-vous, des déchets contenant de l’amiante, sous réserve 

d’inscription et du strict respect des conditions fixées2. 

 

Création d’une commission environnement, sécurité et tranquillité publique 

Soucieuse du développement durable, de la tranquillité et de la sécurité des riverains, ainsi que 

de l’intégration harmonieuse du Pôle mécanique de la Clef des Champs sur le territoire, l’Agglo 

du Saint-Quentinois a mis en place une Commission Consultative de l’Environnement et de la 

Sécurité et de la Tranquillité Publiques. 

Elle se réunit 2 fois par an autour des sujets d’actualité du circuit (projets, fonctionnement, 

évolutions, tranquillité publique du site, développement durable, sécurité des clients et des 

riverains…). 

Cette commission rassemble l’ensemble des acteurs concernés (riverains, élus, représentants 

des fédérations françaises de sport automobile et de moto, associations) dans une instance de 

dialogue et de concertation pour concilier les intérêts de tous.  

 
2 En 2020,11 tonnes ont été collectées auprès de 73 usagers. 
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Des modes de déplacement plus écologiques  

Labellisée « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » , engagée dans la 

dynamique Troisième Révolution Industrielle (rev3) et dans l’élaboration de son Plan Climat Air 

Energie Territorial (PCAET), l’Agglomération du Saint-Quentinois souhaite entamer sa transition 

écologique en matière de mobilité.  

Élaboration du schéma directeur cyclable : de mars 2021 à janvier 2022 

Depuis 2017, l’Agglo du Saint-Quentinois est l’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) pour 

les 39 communes de son territoire. L’objectif de l’Agglo à travers les documents réglementaires 

en construction tel que le Plan des Déplacements Urbains, est de proposer un maillage efficace 

et inclusif pour l’ensemble des habitants. 

L’Agglomération du Saint-Quentinois est un territoire aux nombreux enjeux de mobilité. Cette 

mobilité est vue comme un levier d’action et de développement au cœur de plusieurs 

documents de planification stratégique (SCoT, PCAET, PLUi-HD). 

L’objectif est de disposer d’une vision globale du territoire à l’échelle des 39 communes tout 

en projetant les aménagements à réaliser dans les prochaines années pour favoriser la pratique 

du vélo sur tous les plans (utilitaires, sportifs, loisirs, tourisme) en la rendant accessible et 

pratique. L’agglo a donc engagé un plan de mobilité qui est un document cadre fixant 23 actions 

prioritaires à mener à court, moyen et long terme dans les domaines de la mobilité de 2021-

2030. Il est rattaché au PLUi et a été adopté le 9 décembre 2020. 

Le schéma directeur cyclable s’inscrit dans cette démarche et devra permettre d’ici fin 2021 de 

dresser un diagnostic précis, une stratégie éclairée et un plan d’action opérationnel permettant 

de lever tous les freins à une pratique large et partagée du vélo sur le territoire. 

L’enjeu est également de mobiliser les acteurs du territoire pour favoriser une mise en œuvre 

partagée et effective des priorités du schéma directeur. 

Renouvellement progressif de la flotte de véhicules du délégataire de transport Pastel 

En lien avec les objectifs fixés par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 

(LTECV) qui oblige les collectivités à avoir une part minimale de véhicules à faibles émissions 

dans le renouvellement de leur flotte de véhicules, l’Agglomération du Saint-Quentinois 

souhaite s’engager dans une démarche de transition énergétique du parc de véhicules de son 

réseau de transport urbain Pastel.  

Le parc d’autobus du réseau compte 39 véhicules, motorisés en Diesel (norme EURO 6 par ex.). 
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L’ensemble du parc doit être renouvelé en motorisation micro-hybride d’ici 2029, date de fin 

de la convention en cours avec le délégataire. Depuis fin 2020, ce renouvellement se fait en 

véhicules micro-hybrides diesel-électrique.  

Au 1er semestre 2021, le parc compte déjà 8 véhicules hybrides. 4 supplémentaires sont 

attendus d’ici la fin de l’année. 

 

 

ODD 13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements 

climatiques et leurs répercussions 

 

Le changement climatique est l’un des enjeux majeurs du XXIe siècle et, même si les 

conséquences sont encore difficiles à évaluer avec précision, il est certain qu’il entraînera des 

bouleversements profonds tant sur l’environnement que sur l’organisation économique et 

sociale. 

De par leur proximité avec la population et leur rôle d’organisation du territoire, les collectivités 

locales sont des acteurs clés de la lutte contre les dérèglements climatiques 

L’Agglo du Saint-Quentinois a souhaité inclure les habitants et les acteurs du territoire dans sa 

dynamique de lutte contre le changement climatique à l’aide d’une concertation participative 

numérique sur son site internet organisée du 15 juillet au 30 août 2019. L’Agglomération du 

Saint-Quentinois invitait les habitants et les acteurs du territoire à partager leurs expériences 

face au changement climatique, à travers un questionnaire anonyme. Au total, 90 

questionnaires ont été retournés. 
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En 2020, un appel à l’ensemble des directions de l’Agglomération du Saint-Quentinois et à près 

de 80 acteurs territoriaux a été lancé. Près de 16 réunions ont pu être organisées avec les 

acteurs.   

Ces rencontres transversales auront permis à l’Agglomération du Saint-Quentinois de 

consolider le diagnostic du territoire avant de réaliser son programme contenant des actions 

concrètes dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).  

Exemple de mesures phares permettant de lutter contre le changement climatique :  

➢ 35 mesures internes à la CASQ :  

 

 

Mesure 6 : Réaliser un schéma directeur cyclable à 

vocation utilitaire sur l’agglomération afin de disposer 

d’une vision d’un maillage à long terme  

 

 

Mesure 27 : Emergence d’un Projet Alimentaire 

Territorial (PAT)  

 

 

➢ 26 mesures proposées par les acteurs  

 

Mesure 4 : Mise en place d'un plan de déplacement 

interentreprise (PDIE) pour les salariés de HOUTCH 

 

 

 

Mesure 64 : Rénovation, remplacement, réhabilitation et 

maintenance énergétiques du patrimoine CLESENCE 
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➢ 44 mesures conjointes avec différents acteurs   

 

 

Mesure 55 : Développer les filières de méthanisation 

agricoles et industrielles (AgriAisnergie, SOPROCOS)  

 

 

 

Mesure 51 : Accompagner les études et projets solaires 

du secteur public 

 

 

La qualité de l’Air sur l’Agglomération du Saint-Quentinois  

La qualité de l’air sur les territoires de l’Agglo est BONNE. 

La qualité de l’air fait l’objet d’un suivi et d’une vigilance 

accrue via Atmo Hauts-de-France, observatoire de l’air qui 

surveille, informe et accompagne sur la qualité de l’air en 

Hauts-de-France.  

En 2021, l’Agglo a investi 23 K€ pour la surveillance de la qualité de l’air sur le territoire 

(contribution à Atmo Hauts-de-France). 

L’Agglo va amplifier son action dans ce domaine avec la mise en place d’une Feuille de route de 

la qualité de l’air sur 2021 et 2022 dans l’objectif de mobiliser le plus grand nombre de 

personnes et d’œuvrer à la réduction de la pollution atmosphérique. Cette feuille de route 

opérationnelle et multi-partenariale complètera l’axe stratégique « Qualité de l’Air » du Plan 

Climat Air Energie Territoriale (PCAET).  

➢ Calendrier :  

Septembre 2021 : Présentation du bilan de la qualité de l’air 2020 aux élus au conseil des 

maires et informations aux élus de la rédaction d’une feuille de route 2021/2022. 

Semaine du 11 au 15 octobre 2021 : organisation de la semaine de la qualité de l’air 

(expositions, organisations de défis…)  
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Le 24 novembre : Sensibilisation des élus via le programme Aère toî (ATMO HDF)  

a. Bilan de la qualité de l’air de l’Agglo  

1er janvier 2021 : Harmonisation de l’indice de la qualité de l’air avec les seuils de l’indice de 

l’Agence européenne pour l’environnement 

Le nouvel indice de la qualité de l’air intègre désormais un 5ème polluant : les particules fines 

PM 2,5 (inférieures à 2,5 micromètres) qui s’ajoute aux quatre autres polluants réglementés 

déjà agrégés par le précèdent indice Atmo : particules PM10, ozone (O3), dioxyde d’azote 

(NO2), dioxyde de soufre (SO2). 

L’échelle de 1 à 10 est remplacée par six classes, de « bon » à « extrêmement mauvais », avec 

la disparition du niveau « très bon » et la création du niveau « extrêmement mauvais ». 

 

Ce nouvel indice se veut plus précis et plus complet et 

doit notamment permettre une indication plus fine 

géographiquement de l'exposition de la population à la 

pollution de l’air.  

Pour l’Agglo, les indices ont été bons à très bons 302 

jours sur l’année, soit 83 %. C’est 3 jours de plus qu’en 

2019. Les indices moyens à médiocres représentent 64 

journées (17 %) liées notamment aux concentrations en 

particules PM10 et/ou à l’ozone*. C’est 2 jours de plus 

que l’année précédente. 

Il n’y a pas eu de journée avec un indice mauvais à très 

mauvais, ce qui n’était pas le cas en 2019 (4 jours). 

L’Agglo fait partie des territoires dont le pourcentage de 

jours bons à très bons est le plus élevé dans la région. 

Globalement la qualité de l’air s’est améliorée en 2020 

sur le territoire. 
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b. Journée nationale de la Qualité de l’Air  

La Journée nationale de la qualité de l'air 2021 a eu lieu le jeudi 14 octobre 2021. 

Organisée par le Ministère de la Transition écologique et solidaire en 

partenariat avec le réseau national des Associations Agréées pour la 

Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA), la journée nationale de la 

qualité de l’air a pour objectif de favoriser la mobilisation individuelle et 

collective pour sensibiliser les citoyens à l'importance de respirer un air de 

bonne qualité.  

Pour cela, l’Agglomération du Saint-Quentinois en partenariat avec ATMO 

Hauts-de-France a organisé une sensibilisation à destination du grand 

public et de ses agents durant la semaine du 11 au 15 octobre 2021. Des 

animations, des expositions et un challenge interne à destination des agents ont pu être 

proposés.       

c. Sensibilisation des élus et des référents des communes à la qualité de l’air 

intérieur  

Dans les bâtiments, les sources de polluants dans l’air sont nombreuses : matériaux de 

construction, peinture, meubles, appareils de chauffage, produits d’entretien, matériels utilisés 

pour des activités (colles, encres, peintures, feutres, etc.). 

Une mauvaise qualité de l’air peut favoriser l’émergence de symptômes tels que des maux de 

tête, de la fatigue, une irritation des yeux, du nez, de la gorge ou de la peau, des vertiges, des 

manifestations allergiques ou de l’asthme. Une bonne qualité de l’air à l’intérieur d’un bâtiment 

a, au contraire, un effet positif démontré sur la diminution du taux d’absentéisme, le bien-être 

des occupants et l’apprentissage des enfants. 

Pourquoi évaluer la qualité de l’air intérieur ?  

Dans les écoles et autres lieux d’accueil, les enfants peuvent être exposés à plusieurs polluants 

émis notamment par : 

- le mobilier, 

- les produits d’entretien, 

- les fournitures scolaires, 

Ou encore à cause : 

- de la vétusté du bâtiment, 

- de la densité d’occupation des locaux, 

- d’un renouvellement de l’air insuffisant. 
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Selon le code de l’environnement (articles L. 221-8 et R. 221-30 et suivants), un dispositif 
réglementaire d’évaluation de la qualité de l’air intérieur doit être mis en place dans les 
Établissements Recevant du Public (ERP). 
 
Pour répondre à ces obligations les collectivités peuvent solliciter Atmo Hauts-de-France pour 
être accompagnées via le programme Aère Toî afin de mettre en œuvre un dispositif 
réglementaire dans leurs établissements, sur les volets d’auto-évaluation. Il nécessite des 
travaux en commun dans une démarche de dynamique collective : construire ensemble un 
programme d’actions clé en main au bénéfice de vos communes adhérentes. 
 

❖ Ses objectifs sont les suivants : 
 

- Respecter la réglementation en 2018. 
- Homogénéiser les pratiques et les actions mises en œuvre à l’échelle d’un territoire et 

même au-delà. 
- Améliorer la qualité de vie des citoyens. 

 
Cette démarche permet d’impulser la dynamique et d’inciter les communes à évaluer en amont 
la qualité de l’air intérieur de l’ensemble de leurs bâtiments pour les réglementations à venir.  
 
Elle se déroule en 3 temps : 
 

- Une réunion d’information pour présenter la démarche sur la qualité de l’air des 
bâtiments publics est programmée le 24 novembre 2021 à destination des élus.   

- Une journée d’information sur la qualité de l’air intérieur proposée aux référents 
identifiés des communes. 

- Un accompagnement dans la construction d’un plan d’actions commun.  
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3.3. Modes de production et de consommation durables et 
questions relatives aux consommateurs 

 

 

 

 

ODD 12 : Établir des modes de production et de consommation responsables 

 

L’engagement développement durable dans la commande publique 
 
L’agglomération poursuit le travail engagé sur la valorisation des critères de sélection liés au 
développement durable dans le cadre de ses marchés. 
 
Pour l’année 2021, au 30 septembre, 3 marchés contiennent une condition d'exécution et/ou 
un (sous) critère de choix relatif au développement durable : 
 

1. Travaux de création d’une canalisation d’eau potable de jonction de l’unité de 
distribution Choquart et le refoulement de la station de Tour-Y-Val à Saint-Quentin 

Sous-Critère de la valeur technique : gestion environnementale du chantier au regard de la 
présence du captage d’eau potable : 5% du critère Valeur technique pondéré à 60 % 
 

2. Renouvellement du groupe électro-pompes 
Sous-Critère : Contenu de la démarche environnementale envisagée et contenu de la démarche 
sécurité envisagée pendant les travaux: 10 % du critère Valeur technique pondéré à 60 %. 
 

3. Acquisition de véhicules 2021 
- Pour les 2 lots hors véhicule électrique : Critère : consommation/émission de CO2 (5 %) 
- 1 lot portant pour l’acquisition d’un véhicule utilitaire électrique 2 places 4 roues 

motrices avec benne basculante 
Il est à noter que cette procédure tient également compte dans ces critères d’attribution de la 
durée de la garantie (15 %) et du coût d’entretien (10 %) permettant de tenir compte du coût 
du cycle de vie. 
 
Par ailleurs, l’agglo est membre de plusieurs groupements de commande portés par la Ville de 
Saint-Quentin pour lesquels les procédures suivantes font l’objet d’un engagement 
développement durable : 

- Concession relative à la mise à disposition, l’installation, l’entretien, la maintenance et 
l’exploitation de mobiliers urbains : Performances environnementales (recyclage, 
gestion des déchets et entretien (produits utilisés, consommation électrique)) : 10 % 

- Fourniture de bureau : intégration du décret n°2021-254 du 9 mars 2021 relatif à 
l’obligation d’acquisition par la commande publique de biens issus du réemploi ou de la 
réutilisation ou intégrant des matières recyclées. 
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Enfin, une clause d’exécution relative à l’insertion sociale a été intégrée dans 3 marchés 
travaux, représentant un volume de 2 135h travaillées pour l’exécution de ceux – ci par des 
personnes qui rencontrent des difficultés particulières d’accès à l’emploi. 
 
Depuis le 1er janvier 2021, 66,08 % des mandats payés sur marché étaient vers une entreprise 
du département. 
Cela traduit une meilleure prise en compte des considérations relatives à l’emploi local et à 
l’environnement pour faire de la commande publique un outil au service d’une croissance 
intelligente, durable et inclusive3. 
 

❖ Focus : Les actions pour un numérique responsable 

Dans le cadre du lancement de la démarche « Numérique Responsable », la collectivité a 

engagé plusieurs actions. 

Du 4 au 8 octobre 2021 s’est effectuée une sensibilisation aux enjeux environnementaux de 

l’empreinte du numérique intitulée la semaine « Numérique Vert ».  

La collectivité a profité de la semaine européenne du développement durable du 18 septembre 

au 8 octobre pour initier cette action et inciter les agents à appliquer des écogestes numériques 

via un défi collectif et en organisant des ateliers de sensibilisation et de valorisation de bonnes 

pratiques à destination de nos usagers dans les tiers lieux numériques. A cet effet, un premier 

guide du numérique vert sera mis à disposition des agents de la collectivité, recensant des 

écogestes simples autour des thématiques telles que la messagerie, le stockage de dossiers, 

l’impression, le poste de travail et les services numériques. 

 

 
3 Directives européennes « Marchés publics » et Concessions » du 26 février 2014 
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Du 13 au 15 septembre 2021 s’est déroulée la première formation des ambassadeurs de la 

démarche numérique responsable. Cette action consiste à créer un réseau d’animateurs 

capables de sensibiliser le plus grand nombre. A l’issue, 3 agents ont été certifiés GreenIT4. 

Développement de filière de réemploi ou de recyclage du matériel informatique  

Un conventionnement est prévu d’ici fin 2021 pour engager un partenariat de collecte, de 

réemploi ou de recyclage du matériel informatique de la collectivité au profit d’organismes 

extérieurs.  

L’objectif est multiple : 

1. Allongement de la durée de vie du matériel informatique 

2. Lutter contre l’inclusion numérique 

3. Sensibilisation aux enjeux environnementaux du numérique 

4. Faciliter des filières de reconditionnement 

5. Sensibilisation du public aux métiers du numérique 

 

Les actions en termes de tri et de prévention des déchets  

Le développement d’une politique ambitieuse de prévention des déchets est un des axes 

majeurs des politiques déchets depuis plus de dix ans. Éviter de produire les déchets par la 

prévention et le réemploi, c’est le premier objectif dans la hiérarchie des modes de traitement 

des déchets. Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 

porté par le service déchets ménagers sur la période 2015-2020 a été clôturé par un bilan 

délibéré lors du conseil communautaire du 23 juin 2021.  

 

Ce programme a permis, entre autres, à l’équipe des 

animateurs du tri et prévention déchets d’ intervenir sur 

l’ensemble du territoire pour sensibiliser la population sur les 

consignes de tri et enseigner les bons gestes en matière de 

prévention.  

 

L’année 2021 est donc une année charnière, pour ce 

programme, qui permet : 

- le bilan des actions de prévention, 

- le rappel du cadre réglementaire, 

- l’analyse de l’évolution des déchets ménagers pour répondre aux objectifs fixés en 

matière de prévention des déchets. 

 
4 Numérique Vert et Responsable 
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❖ Focus : Déploiement des composteurs individuels  

En pleine crise sanitaire, la campagne de distribution a été adaptée et organisée en « drive » 

en remplacement de la réunion publique en salle, du 7 au 24 juin 2021.  

524 composteurs ont ainsi été distribués (3 379 depuis 2015) aux usagers qui ont pu se rendre, 

après inscription, sur les parkings concernés. Ils y ont également rempli une charte 

d’engagement et reçu un guide de compostage. Un tutoriel vidéo a été spécialement conçu et 

diffusé sur les réseaux sociaux et le site internet afin d’obtenir les explications du montage ainsi 

que des consignes.  

❖ Focus : Extension de consignes de Tri  

Depuis le 13 septembre 2021, tous les emballages plastiques et petits emballages métalliques 

peuvent se mettre dans les sacs, bacs et/ou conteneurs enterrés ou aérien dédiés.  

Une campagne de communication a été lancée sur tout le territoire et tous les habitants de 

l’agglo ont reçu un kit de communication (un autocollant, un memo tri, un guide du tri, un 

courrier) en plus des nombreuses animations programmées sur l’ensemble du territoire 

(animations à l’espace citoyen, bus itinérant, marchés...). 

En sus, l’équipe des animateurs du tri met en place un programme d’animations plus ludique 

et pédagogique qui favorise la participation citoyenne et se donne comme objectif de capter 

20kg/hab/an. 

Un suivi de la qualité et des performances de tri sera effectué sur plusieurs mois via notamment 

des suivis de pré-collecte menés par les animateurs afin de prévoir des ajustements si 

nécessaires.   
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ODD 2 : Zéro Faim  

 

❖ Focus : Le Projet Alimentaire Territorial 

Suite à la création d’un Réseau pour Eviter le Gaspillage Alimentaire, l’Agglomération du Saint-

Quentinois s’est lancée dans l’élaboration d’un Projet Alimentaire Territorial en 2021.  

Axe stratégique du Plan Climat, ce Projet Alimentaire a été présenté aux acteurs et citoyens à 

l’occasion de la semaine de l’alimentation durable le 11 octobre 2021. Cet évènement a été 

l’occasion de communiquer sur l’initiative de l’Agglo du Saint-Quentinois et de présenter une 

première photographie du système alimentaire sur le territoire.  

Le PAT de l’Agglo a été labellisé officiellement « PAT émergent » par la DRAAF dans le cadre du 

Projet National pour l’Alimentation, il est financé par le Fonds d’Amplification de la Troisième 

Révolution Industrielle (FRATRI) de la région et de l’ADEME. 

Les objectifs du PAT sont les suivants : 

- Mobiliser les professionnels du territoire agissant dans tous les champs de 

l’alimentation (distribution, restauration commerciale et collective, collectivités, 

associations, éducation alimentaire, précarité, santé…) ; 

- Recueillir les besoins et attentes des acteurs locaux en matière de précarité alimentaire, 

d’éducation, de gaspillage alimentaire notamment pour élaborer un diagnostic partagé 

du territoire en matière d’alimentation ; 

- Amorcer la construction d’un plan d’action en lien avec les objectifs du Programme 

National pour l’Alimentation. 

La Semaine de l’Alimentation Durable  

Dans le cadre de l’émergence du Projet Alimentaire 

Territorial de l’Agglomération du Saint-Quentinois 

(PAT), la première édition de la semaine de 

l’alimentation durable est organisée par 

l’Agglomération du Saint-Quentinois, en partenariat 

avec les membres du REGAL et plus largement acteurs 

locaux de l’alimentation.  

Cet évènement qui se déroule du 11 au 17 octobre 

2021 est l’occasion de lancer officiellement le PAT et de 

proposer des actions de sensibilisation autour de 

l’alimentation durable (défi anti-gaspi dans les 

cantines, promotion des producteurs locaux, campagne de glanage solidaire, atelier cuisine et 
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santé, ateliers jeux sur les marchés du territoire, inauguration de 3 nouveaux frigo anti-gaspi 

dans des centres sociaux, visite des Restos du Cœur, distribution de box anti-gaspi dans les 

restaurants partenaires, jeux concours, expositions…). 

 

L’agriculture connectée  

En s'inscrivant comme territoire moteur de la Troisième Révolution Industrielle et Agricole, 

l’Agglo du Saint-Quentinois poursuit l'objectif de bâtir un cercle vertueux de croissance et de 

réussite. La Troisième Révolution Industrielle étant fondée sur l'importance des innovations 

technologiques, l'Agglo concentre ses efforts sur le développement de la filière 

Robonumérique appliquée à l'agriculture. 

La filière Robonumérique de l'Agglo du Saint-Quentinois a concentré une partie de ses efforts 

pour renforcer le secteur agricole qui représente une partie importante des richesses produites 

sur le territoire. L’enjeu de l'application de la Robonumérique à l'agriculture est de taille 

puisqu'elle permet de répondre à des besoins d'accroissement de la production tout en 

diminuant les impacts sur l'environnement. 

Les développements numériques en agriculture se déroulent à une vitesse vertigineuse. 

L’agriculture utilise de plus en plus les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication pour acquérir des données, les interpréter et les transformer en 

préconisations. L'Agglo s'est saisie de ces opportunités en structurant avec l'ensemble de ses 

acteurs agricoles une filière Robonumérique agricole. 

Les objectifs de la filière :  

- Mettre en réseau et fédérer les acteurs locaux de la filière agricole afin de développer 

des projets collaboratifs en matière de solutions robotiques et numériques, 

- S’afficher comme le territoire démonstrateur et référent de la Robonumérique agricole, 

- Soutenir les acteurs agricoles à investir dans les nouvelles technologies pour une 

meilleure compétitivité de leur exploitation, 

- Promouvoir et favoriser le business des start-ups partenaires de la robotique et du 

numérique implantées sur le territoire de l’Agglomération, 

- Faire rayonner le territoire dans le but d’attirer de nouvelles entreprises sur ce secteur. 
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GLOSSAIRE 
 

• ADEME : Agence de la Transition 

Ecologique 

• ANRU : Agence Nationale pour le 

Renouvellement Urbain 

• BIE : Brigade Intercommunale de 

l’Environnement 

• DD : Développement Durable 

• CEE : Certificats d’Economies d’Energie 

• DD : Développement Durable 

• DMA : Déchets Ménagers et Assimilés  

• EPCI : Etablissement Public de Coopértion 

Intercommunal 

• ERP : Etablissement Recevant du Public 

• GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques 

et Prévention des Inondations 

• GES : Gaz à Effet de Serre 

• LTECV : Loi relative à la Transition 

Energétique pour la Croissance Verte 

• ODD : Objectif de Développement 

Durable 

• ONU : Organisation des Nations Unies 

• PAT : Projet Alimentaire Territorial 

• PADD : Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

• PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

• PLPDMA : Programme Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés 

• PLH : Plan Local de l’Habitat 

• PLUI – HD : Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal Habitat et Déplacements 

• Rev3 : 3ème révolution industrielle 

• SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale  

• SERD : Semaine Européenne de Réduction 

des Déchets 

• SOLIHA : SOLIdaire pour l’HAbitat 

•SRADDET : Schéma régional 

d’aménagement, de développement 

durable et d’égalité des territoires 

• TEPCV : Territoire à Energie Positive pour 

la Croissance Verte  
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CONCLUSION 

L’Agglomération du Saint-Quentinois travaille depuis plusieurs années sur la 

mise en oeuvre d’une politique de développement durable. 

L’importance donnée au travail avec les agents de la collectivité et la volonté de 

produire un service public de qualité pour les usagers locaux, constituent les 

bases de nos projets et doit être un engagement de chaque instant à prendre en 

compte systématiquement dans l’élaboration de nos politiques publiques, dans 

nos domaines de compétences : aménagement du territoire, habitat, transports, 

développement économique local ou encore environnement et cadre de vie.  

Malgré un contexte sanitaire difficile et des adaptations du service public dans 

celui-ci, la stratégie du PCAET constitue notre fil conducteur, en lien avec les 

communes membres et nos partenaires socio-économiques, pour atteindre 

dans les années à venir les objectifs fixés à l’échelle nationale, européenne et 

internationale en matière de réduction des GES, d’adaptation au changement 

climatique, de sobriété énérgétique, d’amélioration de la qualité de l’air et de 

développement des énergies renouvelables. 

Cela se traduit par une logique de travail transversale et mutualisée, 

pour ce mandat 2020-2026, à construire tous ensemble 

autour de l’un des thèmes phares : 

 

le développement durable.

 ANNUEL 
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